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I. Objet de l’enquête publique  

 

L’enquête publique unique porte à la fois sur l’Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du 

Patrimoine, sur les Périmètres Délimités des Abords des Monuments Historiques.  

A l’issue de cette enquête publique, le projet de SPR/AVAP, au regard des conclusions du 

commissaire enquêteur et des avis émis, pourra être modifié. Il sera ensuite approuvé par le 

conseil communautaire de la communauté d’agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées, après 

avis du conseil municipal de Lourdes.  

Et si cette approbation intervient avant le 1er janvier 2020, le plan d’occupation des sols, 

document en vigueur sur la commune jusqu’au 31 décembre 2019, sera alors mis à jour avec 

le SPR, qui est une servitude d’utilité publique. 

 

II. Les textes régissant l’enquête publique1 

 

A. Le code du Patrimoine  

 

1) Mesures transitoires issues de la loi LCAP 
(Loi n°2016-925 du 07 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l’architecture et au patrimoine)  

 

L’article 114-II de la loi prévoit, en fait, les mesures transitoires pour les études en cours 

d’élaboration : 

« II - Les projets d'aire de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine mis à l'étude 

avant la date de publication de la présente loi sont instruits puis approuvés conformément 

aux articles L. 642-1 à L. 642-10 du code du patrimoine, dans leur rédaction antérieure à la 

présente loi. 

Au jour de leur création, les aires de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine 

deviennent des sites patrimoniaux remarquables, au sens de l'article L. 631-1 du code du 

patrimoine, et leur règlement est applicable dans les conditions prévues au III de l'article 112 

de la présente loi. Ce règlement se substitue, le cas échéant, à celui de la zone de protection 

du patrimoine architectural, urbain et paysager applicable antérieurement » 

 

2) Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine 
(Dispositions législatives et règlementaires avant la mise en application de la loin°2016-925 du 07 juillet 2016 relative 

à la liberté de la création, à l’architecture et au patrimoine) 

 

a) Partie législative 

Article L642-1 :  

« Une aire de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine peut être créée à l'initiative de 

la ou des communes ou d'un établissement public de coopération intercommunale lorsqu'il est 

compétent en matière d'élaboration du plan local d'urbanisme, sur un ou des territoires 

présentant un intérêt culturel, architectural, urbain, paysager, historique ou archéologique.

                                                           
1 Textes en vigueur au jour de l’ouverture de l’enquête publique 
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Elle a pour objet de promouvoir la mise en valeur du patrimoine bâti et des espaces dans le 

respect du développement durable. Elle est fondée sur un diagnostic architectural, 

patrimonial et environnemental, prenant en compte les orientations du projet d'aménagement 

et de développement durables du plan local d'urbanisme, afin de garantir la qualité 

architecturale des constructions existantes et à venir ainsi que l'aménagement des espaces. 

L'aire de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine a le caractère de servitude d'utilité 

publique. » 

Article L642-2 : 

Le dossier relatif à la création de l'aire de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine 

comporte :  

― un rapport de présentation des objectifs de l'aire. Ces objectifs sont fondés sur le 

diagnostic mentionné au deuxième alinéa de l'article L. 642-1 et déterminés en fonction du 

projet d'aménagement et de développement durables du plan local d'urbanisme s'il est entré 

en vigueur ; 

― un règlement comprenant des prescriptions ;  

― et un document graphique faisant apparaître le périmètre de l'aire, une typologie des 

constructions, les immeubles protégés, bâtis ou non, dont la conservation est imposée et, le 

cas échéant, les conditions spéciales relatives à l'implantation, à la morphologie et aux 

dimensions des constructions. 

 Le règlement de l'aire de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine contient des règles 

relatives : 

― à la qualité architecturale des constructions nouvelles ou des aménagements de 

constructions existantes ainsi qu'à la conservation ou à la mise en valeur du patrimoine bâti 

et des espaces naturels ou urbains ;  

― à l'intégration architecturale et à l'insertion paysagère des constructions, ouvrages, 

installations ou travaux visant tant à l'exploitation des énergies renouvelables ou aux 

économies d'énergie qu'à la prise en compte d'objectifs environnementaux. » 

 

Article L642-3 : 

« La mise à l'étude de la création ou de la révision de l'aire de mise en valeur de 

l'architecture et du patrimoine est décidée par délibération de l'organe délibérant de 

l'autorité mentionnée au premier alinéa de l'article L. 642-1. La délibération mentionne les 

modalités de la concertation prévue à l'article L. 103-3 du code de l'urbanisme.  

Le projet de création ou de révision de l'aire de mise en valeur de l'architecture et du 

patrimoine est arrêté par délibération de cette autorité. Le projet arrêté est soumis à l'avis de 

la commission régionale du patrimoine et des sites prévue à l'article L. 612-1 du présent 

code.  

Ce projet donne lieu à un examen conjoint des personnes publiques mentionnées à l'article L. 

153-54 du code de l'urbanisme.  

Il fait l'objet d'une enquête publique conduite par les autorités compétentes concernées. 

L'organe délibérant de l'autorité mentionnée au premier alinéa de l'article L. 642-1 du 

présent code peut, par délibération, désigner à cette fin l'une de ces autorités compétentes 

concernées. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845932&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000032860620&dateTexte=&categorieLien=id
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Lorsque le projet n'est pas compatible avec les dispositions du plan local d'urbanisme, l'aire 

de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine ne peut être créée que si celui-ci a été mis 

en compatibilité avec ses dispositions selon la procédure définie aux articles L. 153-54 à L. 

153-59 du code de l'urbanisme.  

 

Après accord du préfet, l'aire de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine est créée ou 

révisée par délibération de l'autorité mentionnée au premier alinéa de l'article L. 642-1 du 

présent code. Lorsque l'enquête publique précitée a porté à la fois sur l'aire et sur un plan 

local d'urbanisme, l'acte portant création ou révision de l'aire prononce également la révision 

ou la modification du plan local d'urbanisme. » 

 

Article L642-4 :  

Une aire de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine peut également être modifiée 

lorsqu'il n'est pas porté atteinte à l'économie générale de ses dispositions relatives à la 

protection du patrimoine bâti et des espaces. La modification est prononcée, après enquête 

publique puis accord du préfet, par délibération de l'organe délibérant de l'autorité 

mentionnée au premier alinéa de l'article L. 642-1.  

La modification de l'aire de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine emporte, le cas 

échéant, la modification du plan local d'urbanisme.  

Une aire de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine peut être adaptée dans les 

conditions définies à l'article L. 300-6-1 du code de l'urbanisme. 

Article L642-5 : 

« Une instance consultative, associant :  

― des représentants de la ou des collectivités territoriales et des établissements publics de 

coopération intercommunale intéressés ;  

― le préfet ou son représentant ;  

― le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement ou son 

représentant ;  

― le directeur régional des affaires culturelles ou son représentant ;  

― ainsi que des personnes qualifiées, d'une part, au titre de la protection du patrimoine et, 

d'autre part, au titre des intérêts économiques concernés,  

est constituée par délibération de l'organe délibérant de l'autorité mentionnée au premier 

alinéa de l'article L. 642-1 lors de la mise à l'étude de la création ou de la révision d'une aire 

de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine.  

 

Cette instance consultative a pour mission d'assurer le suivi de la conception et de la mise en 

œuvre des règles applicables à l'aire de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine.  

Dans le cadre de l'instruction des demandes d'autorisation de travaux, elle peut être 

consultée par l'autorité compétente pour délivrer l'autorisation sur tout projet d'opération 

d'aménagement, de construction ou de démolition, notamment lorsque celui-ci nécessite une 

adaptation mineure des dispositions de l'aire de mise en valeur de l'architecture et du 

patrimoine. 

 

Lorsque l'aire de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine intéresse, en tout ou partie, 

une commune sur le territoire de laquelle un secteur sauvegardé a été créé en application de 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211454&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211454&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845932&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000032860997&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845932&dateTexte=&categorieLien=cid
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l'article L. 313-1 du code de l'urbanisme, le préfet peut décider, après délibération de la ou 

des collectivités territoriales, l'extension des compétences de la commission locale du secteur 

sauvegardé, constituée en application du même article L. 313-1, aux compétences 

mentionnées au huitième alinéa du présent article. » 

 

Article L642-6 : 

« Tous travaux, à l'exception des travaux sur un monument historique classé, ayant pour objet 

ou pour effet de transformer ou de modifier l'aspect d'un immeuble, bâti ou non, compris dans 

le périmètre d'une aire de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine instituée en 

application de l'article L. 642-1, sont soumis à une autorisation préalable délivrée par 

l'autorité compétente mentionnée aux articles L. 422-1 à L. 422-8 du code de l'urbanisme. 

Cette autorisation peut être assortie de prescriptions particulières destinées à rendre le projet 

conforme aux prescriptions du règlement de l'aire. 

L'autorité compétente transmet le dossier à l'architecte des Bâtiments de France. A compter 

de sa saisine, l'architecte des Bâtiments de France statue dans un délai d'un mois. En cas de 

silence à l'expiration de ce délai, l'architecte des Bâtiments de France est réputé avoir 

approuvé le permis ou la décision de non-opposition à déclaration préalable, qui vaut alors 

autorisation préalable au titre du présent article. Dans le cas contraire, l'architecte des 

Bâtiments de France transmet son avis défavorable motivé ou sa proposition de prescriptions 

motivées à l'autorité compétente.  

En cas de désaccord avec l'avis ou la proposition de l'architecte des Bâtiments de France, 

l'autorité compétente transmet le dossier accompagné de son projet de décision au préfet de 

région qui instruit le projet. A compter de sa saisine, ce dernier statue :  

― dans un délai de quinze jours s'il s'agit d'une autorisation spéciale ou d'une 

déclaration préalable ;  

― dans un délai d'un mois s'il s'agit d'un permis et, après avoir entendu, le cas échéant, 

l'instance consultative prévue à l'article L. 642-5.  

En cas de silence à l'expiration des délais précités, le préfet de région est réputé avoir 

approuvé le projet de décision.  

Toutefois, le ministre chargé des monuments historiques et des espaces protégés peut évoquer 

les dossiers relevant d'un intérêt national dont le préfet de région est saisi en application du 

présent article. Dans ce cas, il émet, dans un délai de quatre mois à compter de 

l'enregistrement de la demande d'autorisation préalable, une décision qui s'impose à 

l'autorité compétente pour la délivrance de ladite autorisation. Cette décision ne peut être 

contestée que par voie juridictionnelle. A défaut, le silence gardé par le ministre vaut 

approbation implicite de la demande d'autorisation.  

Le présent article est applicable aux zones de protection du patrimoine architectural, urbain 

et paysager prévues par l'article L. 642-8 pour les demandes de permis ou de déclaration 

préalable de travaux déposées à compter du premier jour du troisième mois suivant l'entrée 

en vigueur de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 

l'environnement. »

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000032860980&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845932&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815714&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845938&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000028810947&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022470434&categorieLien=cid


Dossier d’enquête publique – Note de présentation  7/41 

   

Article L642-7 :  

« Les servitudes d'utilité publique, instituées en application des articles L. 621-30, L. 621-31 

et L. 621-32 du présent code pour la protection du champ de visibilité des immeubles inscrits 

ou classés au titre des monuments historiques et de l'article L. 341-1 du code de 

l'environnement relatif aux sites inscrits, ne sont pas applicables dans l'aire de mise en valeur 

de l'architecture et du patrimoine. » 

 

Article L642-8 :  

« Les zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager mises en place 

avant la date d'entrée en vigueur de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement 

national pour l'environnement continuent à produire leurs effets de droit jusqu'à ce que s'y 

substituent des aires de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine et, au plus tard, 

dans un délai de six ans à compter de l'entrée en vigueur de cette même loi. » 

 

Article L642-9 : 

« Les zones de protection créées en application des articles 17 à 20 et 28 de la loi du 2 mai 

1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments naturels et des sites de 

caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque continuent à produire 

leurs effets jusqu'à leur suppression ou leur remplacement par des zones de protection du 

patrimoine architectural, urbain et paysager ou des aires de mise en valeur de l'architecture 

et du patrimoine. » 

 

Article L642-10 : 

« Les modalités d'application du présent chapitre sont définies par décret. » 

 

b) Partie règlementaire  

 

Article D642-1 : 

« La décision de mettre à l'étude un projet d'aire de mise en valeur de l'architecture et du 

patrimoine en application du premier alinéa de l'article L. 642-3 est prise sur délibérations 

concordantes du ou des conseils municipaux de la ou des communes concernées ou sur 

délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale 

compétent en matière de plan local d'urbanisme.  

La délibération par laquelle cette mise à l'étude est prescrite fait l'objet d'un affichage, durant 

un mois à compter de son adoption, dans les mairies des communes concernées ou au siège 

de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, ainsi que d'une mention 

insérée dans un journal d'annonces légales diffusé dans le département. Lorsque plusieurs 

communes sont concernées, le délai d'un mois court à compter de l'adoption de la dernière de 

ces délibérations.  

La délibération est, en outre, publiée : 

 1° Au recueil des actes administratifs mentionné à l'article R. 2121-10 du code général des 

collectivités territoriales, lorsqu'il s'agit de la délibération du conseil municipal d'une 

commune de 3 500 habitants et plus ;  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845858&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845861&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845861&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833654&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022470434&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006074251&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006074251&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845936&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006395745&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006395745&dateTexte=&categorieLien=cid
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2° Au recueil des actes administratifs mentionné à l'article R. 5211-41 du même code, s'il 

existe, lorsqu'il s'agit de la délibération de l'organe délibérant d'un établissement public de 

coopération intercommunale comportant au moins une commune de 3 500 habitants et plus. » 

 

Article D642-2 : 

« L'instance consultative prévue à l'article L. 642-5, dénommée commission locale de l'aire 

de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine, comporte un nombre maximum de quinze 

membres.  

Le nombre des représentants de la ou des communes ou de l'établissement public de 

coopération intercommunale mentionnés à l'article D. 642-1 ne peut être inférieur à cinq.  

Les personnes qualifiées, désignées par les délibérations concordantes mentionnées au même 

article sont au nombre de quatre dont deux choisies au titre du patrimoine culturel ou 

environnemental local et deux choisies au titre d'intérêts économiques locaux.  

Un maire ou un président d'établissement public de coopération intercommunale, désigné en 

son sein par la commission, assure la présidence. En cas d'absence ou d'empêchement, il peut 

donner mandat à un autre membre de l'instance titulaire d'un mandat électif.  

L'architecte des Bâtiments de France assiste avec voix consultative aux réunions de la 

commission.  

La commission délibère à la majorité des voix. En cas de partage des voix, la voix du 

président est prépondérante.  

Elle arrête un règlement intérieur. » 

 

Article D642-3 : 

« L'étude est conduite sous l'autorité du ou des maires ou du président de l'établissement 

public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme, avec 

l'assistance de l'architecte des Bâtiments de France. » 

 

Article D642-4 : 

Le diagnostic prévu au deuxième alinéa de l'article L. 642-1 constitue la première étape de 

l'étude.  

Il porte sur le territoire de l'aire et comprend :  

 

1° Une partie relative au patrimoine architectural, urbain, paysager, historique et 

archéologique permettant de déterminer l'intérêt, les caractéristiques et l'état de ce 

patrimoine ; elle comporte une analyse du territoire concerné, à différentes échelles, portant 

notamment sur :  

a) La géomorphologie et la structure paysagère, l'évolution et l'état de l'occupation bâtie et 

des espaces ; 

 b) L'histoire et les logiques d'insertion dans le site, des implantations urbaines et des 

constructions, la morphologie urbaine, les modes d'utilisation des espaces et des sols ainsi 

que l'occupation végétale ;  

c) La qualité architecturale des bâtiments ainsi que l'organisation des espaces ; 

  

2° Une partie relative à l'environnement comportant notamment :  

a) Une analyse des tissus bâtis et des espaces au regard de leur capacité esthétique et 

paysagère à recevoir des installations nécessaires à l'exploitation des énergies renouvelables; 

 b) Une analyse de l'implantation des constructions, des modes constructifs existants et des 

matériaux utilisés, précisant au besoin l'époque de construction des bâtiments, permettant de 

déterminer des objectifs d'économie d'énergie. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006398173&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845938&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000025003761&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845932&dateTexte=&categorieLien=cid
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Cette partie reprend et complète, en tant que de besoin, l'analyse environnementale figurant 

au plan local d'urbanisme.  

A défaut de plan local d'urbanisme, elle comporte, en outre, une analyse de l'état initial de 

l'environnement dans le territoire de l'aire. » 

 

Article D642-5 : 

« Pour l'application du deuxième alinéa de l'article L. 642-3, le projet de création ou de 

révision d'une aire de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine est, à l'issue de l'étude 

prévue à la section 1, soumis aux délibérations concordantes du ou des conseils municipaux 

de la ou des communes concernées ou à la délibération de l'organe délibérant de 

l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local 

d'urbanisme.  

Ce projet comporte, en application de l'article L. 642-2 :  

1° Un rapport de présentation des objectifs de l'aire, auquel est annexé le diagnostic défini à 

l'article D. 642-4. 

2° Le règlement et le document graphique prévus aux troisième à septième alinéas du même 

article. Le document graphique contient une présentation graphique des prescriptions 

énoncées par le règlement. Le règlement peut prévoir la possibilité d'adaptations mineures de 

ses prescriptions. » 

 

Article D642-6 : 

« Le rapport de présentation des objectifs de l'aire comporte une synthèse du diagnostic 

défini à l'article D. 642-4.  

Il énonce, en les mettant en cohérence :  

1° Les objectifs de protection et de mise en valeur du patrimoine, de qualité de l'architecture 

et de traitement des espaces ;  

2° Les objectifs de développement durable attachés au territoire de l'aire.  

En outre, il justifie la compatibilité de ces dispositions avec le projet d'aménagement et de 

développement durable du plan local d'urbanisme. » 

 

Article D642-7 : 

« Le silence gardé pendant deux mois par les personnes publiques consultées pour examen 

conjoint sur le projet de création ou de révision d'une aire en application du troisième alinéa 

de l'article L. 642-3 vaut avis favorable. » 

 

Article D642-8 : 

« A l'issue de la consultation mentionnée à l'article D. 642-7, l'enquête publique prévue aux 

articles L. 642-3 et L. 642-4 est réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier 

du code de l'environnement » 

 

Article D642-9 :  

« Pour l'application du sixième alinéa de l'article L. 642-3, le projet de création ou de 

révision de l'aire est soumis à l'accord du préfet à l'issue de l'enquête publique mentionnée à 

l'article D. 642-8. » 

 

Article D642-10 : 

« Les délibérations prises par le ou les conseils municipaux de la ou des communes 

concernées ou par l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 

intercommunale pour l'application du sixième alinéa de l'article L. 642-3, portant création ou 

révision de l'aire, mentionnent l'accord du préfet.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845936&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845934&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000025003767&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000025003767&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845936&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000025003776&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845936&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845936&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000025003779&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845936&dateTexte=&categorieLien=cid
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Les modalités de publicité de la délibération sont celles prévues à l'article D. 642-1. La 

publicité mentionne le ou les lieux où le dossier peut être consulté.  

La délibération produit ses effets juridiques dès l'exécution de la dernière formalité de 

publicité, la date à prendre en compte pour l'affichage étant celle du premier jour où il est 

effectué. » 

 

 

3) Site Patrimonial Remarquable 

 

a) Partie législative 

 

Article L631-1 :  

« Sont classés au titre des sites patrimoniaux remarquables les villes, villages ou quartiers 

dont la conservation, la restauration, la réhabilitation ou la mise en valeur présente, au point 

de vue historique, architectural, archéologique, artistique ou paysager, un intérêt public. 

Peuvent être classés, au même titre, les espaces ruraux et les paysages qui forment avec ces 

villes, villages ou quartiers un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à 

leur conservation ou à leur mise en valeur. 

Le classement au titre des sites patrimoniaux remarquables a le caractère de servitude 

d'utilité publique affectant l'utilisation des sols dans un but de protection, de conservation et 

de mise en valeur du patrimoine culturel. Les sites patrimoniaux remarquables sont dotés 

d'outils de médiation et de participation citoyenne. » 

 

Article L631-2 : 

« Les sites patrimoniaux remarquables sont classés par décision du ministre chargé de la 

culture, après avis de la Commission nationale du patrimoine et de l'architecture et enquête 

publique conduite par l'autorité administrative, sur proposition ou après accord de l'autorité 

compétente en matière de plan local d'urbanisme, de document en tenant lieu ou de carte 

communale et, le cas échéant, consultation de la ou des communes concernées. La 

Commission nationale du patrimoine et de l'architecture et les commissions régionales du 

patrimoine et de l'architecture peuvent proposer le classement au titre des sites patrimoniaux 

remarquables. Cette faculté est également ouverte aux communes membres d'un établissement 

public de coopération intercommunale lorsque le projet de classement concerne une zone 

intégralement ou partiellement située sur leur territoire. 

A défaut d'accord de l'autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme, de document 

en tenant lieu ou de carte communale, le site patrimonial remarquable est classé par décret 

en Conseil d'Etat, après avis de la Commission nationale du patrimoine et de l'architecture. 

L'acte classant le site patrimonial remarquable en délimite le périmètre. 

Le périmètre d'un site patrimonial remarquable peut être modifié selon la procédure prévue 

aux deux premiers alinéas du présent article. 

Les enquêtes publiques conduites pour l'application du présent article sont réalisées dans les 

formes prévues au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement. » 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000025003761&dateTexte=&categorieLien=id
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Article L631-3 : 

« I. – Un plan de sauvegarde et de mise en valeur peut être établi sur tout ou partie du site 

patrimonial remarquable, dans les conditions prévues au chapitre III du titre Ier du livre III 

du code de l'urbanisme. 

Sur les parties du site patrimonial remarquable non couvertes par un plan de sauvegarde et 

de mise en valeur, un plan de valorisation de l'architecture et du patrimoine est établi dans 

les conditions prévues à l'article L. 631-4 du présent code. 

Le plan de sauvegarde et de mise en valeur ou le plan de valorisation de l'architecture et du 

patrimoine couvrant le périmètre du site patrimonial remarquable est élaboré, révisé ou 

modifié en concertation avec l'architecte des Bâtiments de France qui veille à la cohérence 

du projet de plan avec l'objectif de conservation, de restauration, de réhabilitation et de mise 

en valeur du site patrimonial remarquable. 

L'Etat apporte son assistance technique et financière à l'autorité compétente pour 

l'élaboration et la révision du plan de valorisation de l'architecture et du patrimoine. 

Dans son avis rendu en application des deux premiers alinéas de l'article L. 631-2, la 

Commission nationale du patrimoine et de l'architecture indique le document d'urbanisme 

permettant, sur tout ou partie du périmètre, la protection, la conservation et la mise en valeur 

effectives du patrimoine culturel. Elle peut assortir son avis de recommandations et 

d'orientations. 

II. – A compter de la publication de la décision de classement d'un site patrimonial 

remarquable, il est institué une commission locale du site patrimonial remarquable, 

composée de représentants locaux permettant d'assurer la représentation de la ou des 

communes concernées, de représentants de l'Etat, de représentants d'associations ayant pour 

objet la protection, la promotion ou la mise en valeur du patrimoine et de personnalités 

qualifiées. 

Elle est consultée au moment de l'élaboration, de la révision ou de la modification du plan de 

valorisation de l'architecture et du patrimoine et, le cas échéant, sur le projet de plan de 

sauvegarde et de mise en valeur et assure le suivi de sa mise en œuvre après son adoption. 

Elle peut également proposer la modification ou la mise en révision du plan de valorisation 

de l'architecture et du patrimoine ou du plan de sauvegarde et de mise en valeur. » 

 

Article L631-4 : 

« I. – Le plan de valorisation de l'architecture et du patrimoine a le caractère de servitude 

d'utilité publique. Il comprend : 

1° Un rapport de présentation des objectifs du plan, fondé sur un diagnostic comprenant un 

inventaire du patrimoine et des éléments paysagers sur le périmètre couvert par le plan ; 

2° Un règlement comprenant : 

a) Des prescriptions relatives à la qualité architecturale des constructions neuves ou 

existantes, notamment aux matériaux ainsi qu'à leur implantation, leur volumétrie et leurs 

abords ; 

b) Des règles relatives à la conservation ou à la mise en valeur du patrimoine bâti et des 

espaces naturels ou urbains ; 

c) La délimitation des immeubles, espaces publics, monuments, sites, cours et jardins, 

l'identification des plantations et mobiliers urbains à protéger et à conserver, à mettre en 
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valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et les 

prescriptions permettant d'assurer leur conservation ou leur restauration ; 

d) Un document graphique faisant apparaître le périmètre couvert par le plan, une 

typologie des constructions, les immeubles protégés, bâtis ou non, dont la conservation, la 

restauration, la mise en valeur ou la requalification est imposée et, le cas échéant, les 

conditions spéciales relatives à l'implantation, à la morphologie, aux dimensions des 

constructions et aux matériaux du clos et couvert. 

 

II. – Le projet de plan de valorisation de l'architecture et du patrimoine est arrêté par 

l'organe délibérant de l'autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme, de 

document en tenant lieu ou de carte communale et, le cas échéant, après avis de l'organe 

délibérant de la ou des communes concernées. En cas de désaccord, l'avis de la Commission 

nationale du patrimoine et de l'architecture est sollicité. 

Le projet de plan de valorisation de l'architecture et du patrimoine arrêté par l'organe 

délibérant de l'autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme, de document en 

tenant lieu ou de carte communale est soumis pour avis à la commission régionale du 

patrimoine et de l'architecture. 

L'élaboration, la révision ou la modification du projet de plan de valorisation de 

l'architecture et du patrimoine peut être déléguée par l'autorité compétente en matière de 

plan local d'urbanisme, de document en tenant lieu ou de carte communale aux communes qui 

en font la demande par délibération de leur organe délibérant. Cette délégation 

s'accompagne de la mise à disposition de moyens techniques et financiers. 

Il donne lieu à un examen conjoint des personnes publiques mentionnées aux articles L. 132-7 

et L. 132-9 du code de l'urbanisme. 

Il fait l'objet d'une enquête publique dans les conditions définies au chapitre III du titre II du 

livre Ier du code de l'environnement. 

Il est adopté par l'organe délibérant de l'autorité compétente en matière de plan local 

d'urbanisme, de document en tenant lieu ou de carte communale, après accord de l'autorité 

administrative. 

L'élaboration, la révision ou la modification du plan de valorisation de l'architecture et du 

patrimoine et l'élaboration, la révision ou la modification du plan local d'urbanisme peuvent 

faire l'objet d'une procédure unique et d'une même enquête publique dans les conditions 

définies au chapitre III du titre II du livre Ier du même code. 

Le plan de valorisation de l'architecture et du patrimoine est annexé au plan local 

d'urbanisme en application de l'article L. 151-43 du code de l'urbanisme. 

 

III. – La révision du plan de valorisation de l'architecture et du patrimoine a lieu dans les 

mêmes conditions que celles prévues au II du présent article. 

Le plan de valorisation de l'architecture et du patrimoine peut également être modifié 

lorsqu'il n'est pas porté atteinte à l'économie générale de ses dispositions relatives à la 

protection du patrimoine bâti et des espaces. La modification est prononcée, après enquête 

publique, consultation de l'architecte des Bâtiments de France puis accord de l'autorité 

administrative, par délibération de l'organe délibérant de l'autorité mentionnée au premier 

alinéa du même II. 



Dossier d’enquête publique – Note de présentation  13/41 

   

La modification du plan de valorisation de l'architecture et du patrimoine emporte, le cas 

échéant, la modification du plan local d'urbanisme. » 

 

Article L631-5 : 

« La Commission nationale du patrimoine et de l'architecture peut, à tout moment, demander 

un rapport ou émettre un avis sur l'état de conservation du site patrimonial remarquable. Ses 

avis sont transmis pour débat à l'organe délibérant de l'autorité compétente en matière de 

plan local d'urbanisme, de document en tenant lieu ou de carte communale. Elle peut 

également émettre des recommandations sur l'évolution du plan de sauvegarde et de mise en 

valeur ou du plan de valorisation de l'architecture et du patrimoine. » 

 

b) Partie règlementaire 

 

Article R631-1 : 

« Lorsque le ministre chargé de la culture sollicite l'accord de la commune ou de 

l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local 

d'urbanisme, de document d'urbanisme en tenant lieu et de carte communale, sur un projet de 

classement au titre des sites patrimoniaux remarquables en application du premier alinéa de 

l'article L. 631-2, cet accord est réputé donné à défaut de réponse dans les trois mois de la 

saisine. » 

 

Article R631-2 :  

« Le préfet organise une enquête publique dans les conditions fixées par le chapitre III du 

titre II du livre Ier du code de l'environnement. 

Lorsque le projet de site patrimonial remarquable concerne plusieurs départements, l'enquête 

peut être ouverte et organisée par une décision conjointe des préfets concernés pour ouvrir et 

organiser l'enquête. Dans ce cas, le préfet chargé de coordonner l'organisation de l'enquête 

et d'en centraliser les résultats est désigné conformément aux dispositions de l'article 69 du 

décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 

l'action des services de l'Etat dans les régions et départements. » 

 

Article R631-3 : 

« Lorsque le projet est modifié à l'issue de l'enquête publique, le ministre chargé de la culture 

recueille l'avis de la Commission nationale du patrimoine et de l'architecture sur le projet 

modifié. » 

 

Article R631-4 : 

« La décision de classement du site patrimonial remarquable est notifiée par le préfet de 

région à la commune ou à l'établissement public de coopération intercommunale compétent 

en matière de plan local d'urbanisme, de document d'urbanisme en tenant lieu et de carte 

communale. 

Elle fait l'objet des mesures de publicité et d'information prévues à l'article R. 153-21 du code 

de l'urbanisme. 
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Lorsque le territoire concerné est couvert par un plan local d'urbanisme, un document 

d'urbanisme en tenant lieu ou une carte communale, la commune ou l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent annexe le tracé du site patrimonial remarquable à ce 

plan, dans les conditions prévues aux articles L. 153-60 ou L. 163-10 du code de 

l'urbanisme. » 

 

Article D631-5 : 

« La commission locale prévue au II de l'article L. 631-3 est présidée par le maire de la 

commune ou le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent 

en matière de plan local d'urbanisme, de document d'urbanisme en tenant lieu et de carte 

communale. La présidence de la commission peut être déléguée au maire de la commune 

concernée lorsque celle-ci n'est pas l'autorité compétente. En cas d'absence ou 

d'empêchement, le président peut donner mandat à un autre membre de l'instance titulaire 

d'un mandat électif. 

Lorsqu'une commune ou un établissement public de coopération intercommunale comporte 

plusieurs sites patrimoniaux remarquables, une commission locale unique peut être instituée 

pour l'ensemble de ces sites en accord avec le maire ou le président de l'établissement public 

de coopération intercommunale compétent. 

La commission locale comprend : 

1° Des membres de droit : 

– le président de la commission ; 

– le ou les maires des communes concernées par un site patrimonial remarquable ; 

– le préfet ; 

– le directeur régional des affaires culturelles ; 

– l'architecte des Bâtiments de France ; 

2° Un maximum de quinze membres nommés dont : 

– un tiers de représentants désignés par le conseil municipal en son sein ou, le cas échéant, 

désignés en son sein par l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 

intercommunale compétent ; 

– un tiers de représentants d'associations ayant pour objet la protection, la promotion ou la 

mise en valeur du patrimoine ; 

– un tiers de personnalités qualifiées. 

Les représentants d'associations et les personnalités qualifiées sont désignés par l'autorité 

compétente en matière de plan local d'urbanisme, de document d'urbanisme en tenant lieu et 

de carte communale après avis du préfet. 

Pour chacun des membres nommés, un suppléant est désigné dans les mêmes conditions ; il 

siège en cas d'absence ou d'empêchement du titulaire. 

La commission locale approuve un règlement qui fixe ses conditions de fonctionnement. » 

 

Article R631-6 : 

« Lorsque le site patrimonial remarquable concerne plusieurs communes ou établissements 

publics de coopération intercommunale compétents en matière de plan local d'urbanisme, de 

document d'urbanisme en tenant lieu et de carte communale, chaque autorité compétente peut 
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élaborer un plan de valorisation de l'architecture et du patrimoine ou un plan de sauvegarde 

et de mise en valeur couvrant la partie du site patrimonial remarquable la concernant. 

Le plan de sauvegarde et de mise en valeur est établi dans les conditions prévues au chapitre 

III du titre Ier du livre III du code de l'urbanisme et le plan de valorisation de l'architecture et 

du patrimoine dans les conditions prévues à l'article L. 631-4 du présent code et aux sections 

2 et 3 du présent chapitre. » 

 

Article D631-7 : 

« Le maire ou le président de l'établissement public de coopération intercommunale 

compétent en matière de plan local d'urbanisme, de document d'urbanisme en tenant lieu et 

de carte communale saisit le préfet de région du projet de plan de valorisation de 

l'architecture et du patrimoine arrêté afin de recueillir l'avis de la commission régionale du 

patrimoine et de l'architecture prévu au deuxième alinéa du II de l'article L. 631-4. » 

 

Article D631-8 :  

« Le silence gardé pendant trois mois par les personnes publiques consultées pour examen 

conjoint sur le projet de plan de valorisation de l'architecture et du patrimoine en application 

du II de l'article L. 631-4 vaut avis favorable. » 

 

Article D631-9 :  

« L'enquête publique prévue au deuxième alinéa du III de l'article L. 631-4 est réalisée 

conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement. » 

 

Article D631-10 :  

« Pour l'application des II et III de l'article L. 631-4, le projet de création, de révision ou de 

modification du plan de valorisation de l'architecture et du patrimoine est soumis à l'accord 

du préfet de région à l'issue de l'enquête publique. » 

 

Article D631-11 : 

« La délibération approuvant le plan de valorisation de l'architecture et du patrimoine fait 

l'objet des mesures de publicité et d'information prévues à l'article R. 153-21 du code de 

l'urbanisme. 

Lorsque le territoire concerné est couvert par un plan local d'urbanisme, un document 

d'urbanisme en tenant lieu ou une carte communale, la commune ou l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent y annexe le plan de valorisation de l'architecture et 

du patrimoine dans les conditions prévues aux articles L. 153-60 ou L. 163-10 du code de 

l'urbanisme. » 

 

Article D631-12 :  
« Le diagnostic prévu au 1° du I de l'article L. 631-4 comprend :  

– un inventaire du patrimoine historique, urbain, architectural, archéologique, artistique et 

paysager ;  

– une analyse de l'architecture par immeuble ou par groupe d'immeubles présentant des 

caractéristiques architecturales homogènes, y compris des éléments de décoration, des modes 

constructifs et des matériaux. » 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000032858252&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article D631-13 : 

«  Le règlement mentionné au 2° du I de l'article L. 631-4 peut prévoir la possibilité 

d'adaptation mineure de ses prescriptions à l'occasion de l'examen d'une demande 

d'autorisation de travaux en application de l'article L. 632-1. En cas de mise en œuvre de 

cette possibilité, l'accord de l'architecte des Bâtiments de France est spécialement motivé sur 

ce point. » 

 

Article D631-14 : 

« Le modèle de légende du document graphique prévu au 2° du I de l'article L. 631-4 est fixé 

par arrêté du ministre chargé de la culture, après avis de la Commission nationale du 

patrimoine et de l'architecture. » 

 

 

4) Périmètres Délimités des Abords 

 

a) Partie législative 

 

Article L621-30 :  

« I. – Les immeubles ou ensembles d'immeubles qui forment avec un monument historique un 

ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en 

valeur sont protégés au titre des abords. 

La protection au titre des abords a le caractère de servitude d'utilité publique affectant 

l'utilisation des sols dans un but de protection, de conservation et de mise en valeur du 

patrimoine culturel. 

II. – La protection au titre des abords s'applique à tout immeuble, bâti ou non bâti, situé dans 

un périmètre délimité par l'autorité administrative dans les conditions fixées à l'article L. 

621-31. Ce périmètre peut être commun à plusieurs monuments historiques. 

En l'absence de périmètre délimité, la protection au titre des abords s'applique à tout 

immeuble, bâti ou non bâti, visible du monument historique ou visible en même temps que lui 

et situé à moins de cinq cents mètres de celui-ci. 

La protection au titre des abords s'applique à toute partie non protégée au titre des 

monuments historiques d'un immeuble partiellement protégé. 

La protection au titre des abords n'est pas applicable aux immeubles ou parties d'immeubles 

protégés au titre des monuments historiques ou situés dans le périmètre d'un site patrimonial 

remarquable classé en application des articles L. 631-1 et L. 631-2. 

Les servitudes d'utilité publique instituées en application de l'article L. 341-1 du code de 

l'environnement ne sont pas applicables aux immeubles protégés au titre des abords. » 

 

Article L621-31 : 

« Le périmètre délimité des abords prévu au premier alinéa du II de l'article L. 621-30 est 

créé par décision de l'autorité administrative, sur proposition de l'architecte des Bâtiments de 

France ou de l'autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme, de document en 

tenant lieu ou de carte communale, après enquête publique, consultation du propriétaire ou 

de l'affectataire domanial du monument historique et, le cas échéant, de la ou des communes 

concernées. Lorsque la proposition émane de l'architecte des Bâtiments de France, elle est 

soumise à l'accord de l'autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme, de 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000032858252&dateTexte=&categorieLien=cid
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document en tenant lieu ou de carte communale. Lorsque la proposition émane de ladite 

autorité, elle est soumise à l'accord de l'architecte des Bâtiments de France. 

A défaut d'accord de l'architecte des Bâtiments de France ou de l'autorité compétente en 

matière de plan local d'urbanisme, de document en tenant lieu ou de carte communale, prévu 

au premier alinéa, la décision est prise soit par l'autorité administrative, après avis de la 

commission régionale du patrimoine et de l'architecture, lorsque le périmètre ne dépasse pas 

la distance de cinq cents mètres à partir d'un monument historique, soit par décret en Conseil 

d'Etat, après avis de la Commission nationale du patrimoine et de l'architecture, lorsque le 

périmètre dépasse la distance de cinq cents mètres à partir d'un monument historique. 

Lorsque le projet de périmètre délimité des abords est instruit concomitamment à 

l'élaboration, à la révision ou à la modification du plan local d'urbanisme, du document 

d'urbanisme en tenant lieu ou de la carte communale, l'autorité compétente en matière de 

plan local d'urbanisme, de document en tenant lieu ou de carte communale diligente une 

enquête publique unique portant à la fois sur le projet de document d'urbanisme et sur le 

projet de périmètre délimité des abords. 

Les enquêtes publiques conduites pour l'application du présent article sont réalisées dans les 

formes prévues au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement.  

Le périmètre délimité des abords peut être modifié dans les mêmes conditions. » 

 

Article L621-32 : 

« Les travaux susceptibles de modifier l'aspect extérieur d'un immeuble, bâti ou non bâti, 

protégé au titre des abords sont soumis à une autorisation préalable. 

L'autorisation peut être refusée ou assortie de prescriptions lorsque les travaux sont 

susceptibles de porter atteinte à la conservation ou à la mise en valeur d'un monument 

historique ou des abords. 

Lorsqu'elle porte sur des travaux soumis à formalité au titre du code de l'urbanisme ou au 

titre du code de l'environnement, l'autorisation prévue au présent article est délivrée dans les 

conditions et selon les modalités de recours prévues aux articles L. 632-2 et L. 632-2-1. » 

 

b) Partie règlementaire  

 

Article R621-92 :  

« Lorsqu'une commune ou un établissement public de coopération intercommunale compétent 

en matière de plan local d'urbanisme, de document d'urbanisme en tenant lieu ou de carte 

communale entend proposer un périmètre délimité des abords conformément au premier 

alinéa de l'article L. 621-31, il transmet cette proposition à l'architecte des Bâtiments de 

France afin de recueillir son accord. » 

 

Article R621-92-1 : 

« Préalablement à l'inscription d'un immeuble au titre des monuments historiques, le préfet 

de région saisit l'architecte des Bâtiments de France et informe la commune ou 

l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local 

d'urbanisme, de document d'urbanisme en tenant lieu ou de carte communale afin qu'ils 

proposent, le cas échéant, un projet de périmètre délimité des abords. » 
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Article R621-93 :  

« I. – Sans préjudice de l'article R. 621-92, lorsque la commune ou l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent élabore, modifie ou révise au sens du 1° de l'article 

L. 153-31 du code de l'urbanisme le plan local d'urbanisme ou le document d'urbanisme en 

tenant lieu ou lorsqu'il élabore ou révise la carte communale, le préfet saisit l'architecte des 

Bâtiments de France afin qu'il propose, le cas échéant, un projet de périmètre délimité des 

abords. 

II. – L'organe délibérant de l'autorité compétente se prononce sur le projet de périmètre 

délimité des abords en même temps qu'il arrête le projet de plan local d'urbanisme 

conformément à l'article L. 153-14 du code de l'urbanisme après avoir consulté, le cas 

échéant, la ou les communes concernées. En cas d'accord de l'architecte des Bâtiments de 

France et de cette autorité compétente sur le projet de périmètre délimité des abords, 

l'enquête publique prévue par l'article L. 153-19 du même code porte à la fois sur le projet de 

plan local d'urbanisme et sur le projet de périmètre délimité des abords. 

Lors de l'élaboration ou de la révision d'une carte communale, l'organe délibérant de 

l'autorité compétente se prononce sur le projet de périmètre délimité des abords après avoir 

consulté, le cas échéant, la ou les communes concernées. En cas d'accord de l'architecte des 

Bâtiments de France et de cette autorité compétente sur le projet de périmètre délimité des 

abords, l'enquête publique prévue par l'article L. 163-5 du code de l'urbanisme porte à la fois 

sur le projet de carte communale et sur le projet de périmètre délimité des abords. 

Lors de la modification d'un plan local d'urbanisme ou d'un document en tenant lieu, l'organe 

délibérant de l'autorité compétente se prononce sur le projet de périmètre délimité des abords 

après avoir consulté, le cas échéant, la ou les communes concernées. En cas d'accord de 

l'architecte des Bâtiments de France et de cette autorité compétente sur le projet de périmètre 

délimité des abords, le maire ou le président de l'établissement public de coopération 

intercommunale compétent diligente une enquête publique unique portant à la fois sur le 

projet de modification du document d'urbanisme et sur le projet de périmètre délimité des 

abords. 

Dans tous les autres cas, le préfet organise une enquête publique dans les conditions fixées 

par le chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement. 

III. – Lorsque le projet de périmètre délimité des abords concerne plusieurs départements, 

l'enquête peut être ouverte et organisée par une décision conjointe des préfets concernés pour 

ouvrir et organiser l'enquête. Dans ce cas, le préfet chargé de coordonner l'organisation de 

l'enquête et d'en centraliser les résultats est désigné conformément aux dispositions de 

l'article 69 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements. 

IV. – Le commissaire enquêteur consulte le propriétaire ou l'affectataire domanial des 

monuments historiques concernés. Le résultat de cette consultation figure dans le rapport du 

commissaire enquêteur. 

Après avoir reçu le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur ou de la 

commission d'enquête, le préfet sollicite l'accord de l'autorité compétente en matière de plan 

local d'urbanisme, de document d'urbanisme en tenant lieu ou de carte communale et de 

l'architecte des Bâtiments de France sur le projet de périmètre délimité des abords, 

éventuellement modifié pour tenir compte des conclusions de l'enquête publique. En cas de 
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modification du projet de périmètre délimité des abords, l'autorité compétente consulte, le cas 

échéant, à nouveau la ou les communes concernées. 

A défaut de réponse dans les trois mois suivant leur saisine, l'autorité compétente et 

l'architecte des Bâtiments de France sont réputés avoir donné leur accord. 

En cas de modification du projet de périmètre délimité des abords, l'architecte des Bâtiments 

de France est également consulté. 

NOTA : 

Conformément au I de l'article 4 du décret n° 2019-617 du 21 juin 2019, ces dispositions sont 

applicables aux procédures de création ou de modification d'un périmètre délimité des abords 

initiées à compter du lendemain de la publication du présent décret. 

 

Article R621-94 :  

« En cas d'accord de la commune ou de l'établissement public de coopération 

intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme, de document d'urbanisme 

en tenant lieu et de carte communale et de l'architecte des Bâtiments de France, le périmètre 

délimité des abords est créé par arrêté du préfet de région. 

A défaut d'accord de l'autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme, de document 

d'urbanisme en tenant lieu et de carte communale ou de l'architecte des Bâtiments de France, 

le périmètre délimité des abords est créé par arrêté du préfet de région ou par décret en 

Conseil d'Etat dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article L. 621-31. » 

 

Article R621-95 :  

« La décision de création d'un périmètre délimité des abords est notifiée par le préfet de 

région à la commune ou à l'établissement public de coopération intercommunale compétent 

en matière de plan local d'urbanisme, de document d'urbanisme en tenant lieu et de carte 

communale. 

Elle fait l'objet des mesures de publicité et d'information prévues à l'article R. 153-21 du code 

de l'urbanisme. 

Lorsque le territoire concerné est couvert par un plan local d'urbanisme, un document 

d'urbanisme en tenant lieu ou une carte communale, l'autorité compétente annexe le tracé des 

nouveaux périmètres à ce plan, dans les conditions prévues aux articles L. 153-60 ou L. 163-

10 du code de l'urbanisme » 

 

 

B. Le code de l’urbanisme 

 

a) Partie législative 

 

Article L151-43 :  

« Les plans locaux d'urbanisme comportent en annexe les servitudes d'utilité publique 

affectant l'utilisation du sol et figurant sur une liste dressée par décret en Conseil d'Etat » 
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Article L153-60 : 

« Les servitudes mentionnées à l'article L. 151-43 sont notifiées par l'autorité administrative 

compétente de l'Etat au président de l'établissement public ou au maire.  

Ceux-ci les annexent sans délai par arrêté au plan local d'urbanisme. A défaut, l'autorité 

administrative compétente de l'Etat est tenue de mettre le président de l'établissement public 

compétent ou le maire en demeure d'annexer au plan local d'urbanisme les servitudes 

mentionnées au premier alinéa. Si cette formalité n'a pas été effectuée dans le délai de trois 

mois, l'autorité administrative compétente de l'Etat y procède d'office. » 

 

b) Partie règlementaire  

 

Article R153-18 : 

« La mise à jour du plan local d'urbanisme est effectuée chaque fois qu'il est nécessaire de 

modifier le contenu des annexes prévu aux articles R. 151-51 et R. 151-52, et notamment le 

report en annexe du plan des servitudes d'utilité publique mentionnées à l'article R. 151-51. 

La direction départementale ou, le cas échéant, régionale des finances publiques reçoit 

communication, à l'initiative du maire, de l'annexe du plan local d'urbanisme consacrée aux 

servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol. 

Un arrêté du président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent 

ou du maire constate dans chaque cas qu'il a été procédé à la mise à jour du plan. 

Les arrêtés mentionnés à l'alinéa précédent, ou l'arrêté du préfet dans le cas mentionné au 

deuxième alinéa de l'article L. 153-60, sont affichés pendant un mois au siège de 

l'établissement public de coopération intercommunale compétent, dans les mairies des 

communes membres concernées, ou en mairie. » 

 

 

C. Le code de l’environnement  

 

a) Partie législative 

 

Article L123-1 : 

« L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi 

que la prise en compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles 

d'affecter l'environnement mentionnées à l'article L. 123-2. Les observations et propositions 

parvenues pendant le délai de l'enquête sont prises en considération par le maître d'ouvrage 

et par l'autorité compétente pour prendre la décision. » 

 

Article L123-2 : 

« I. - Font l'objet d'une enquête publique soumise aux prescriptions du présent chapitre 

préalablement à leur autorisation, leur approbation ou leur adoption :  

1° Les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements exécutés par des personnes 

publiques ou privées devant comporter une évaluation environnementale en application de 

l'article L. 122-1 à l'exception : 

- des projets de création d'une zone d'aménagement concerté ; 

- des projets de caractère temporaire ou de faible importance dont la liste est établie par 

décret en Conseil d'Etat ; 
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- des demandes de permis de construire et de permis d'aménager portant sur des projets de 

travaux, de construction ou d'aménagement donnant lieu à la réalisation d'une évaluation 

environnementale après un examen au cas par cas effectué par l'autorité environnementale. 

Les dossiers de demande pour ces permis font l'objet d'une procédure de participation du 

public par voie électronique selon les modalités prévues à l'article L. 123-19 ; 

- des projets d'îles artificielles, d'installations, d'ouvrages et d'installations connexes sur le 

plateau continental ou dans la zone économique exclusive ;  

2° Les plans, schémas, programmes et autres documents de planification faisant l'objet d'une 

évaluation environnementale en application des articles L. 122-4 à L. 122-11 du présent 

code, ou L. 104-1 à L. 104-3 du code de l'urbanisme, pour lesquels une enquête publique est 

requise en application des législations en vigueur ;  

3° Les projets de création d'un parc national, d'un parc naturel marin, les projets de charte 

d'un parc national ou d'un parc naturel régional, les projets d'inscription ou de classement de 

sites et les projets de classement en réserve naturelle et de détermination de leur périmètre de 

protection mentionnés au livre III du présent code ; 

4° Les autres documents d'urbanisme et les décisions portant sur des travaux, ouvrages, 

aménagements, plans, schémas et programmes soumises par les dispositions particulières qui 

leur sont applicables à une enquête publique dans les conditions du présent chapitre.  

 

II. - Lorsqu'un projet, plan ou programme mentionné au I est subordonné à une autorisation 

administrative, cette autorisation ne peut résulter que d'une décision explicite.  

 

III. - Les travaux ou ouvrages exécutés en vue de prévenir un danger grave et immédiat sont 

exclus du champ d'application du présent chapitre.  

 

III bis. - Sont exclus du champ d'application du présent chapitre afin de tenir compte des 

impératifs de la défense nationale :  

1° Les installations réalisées dans le cadre d'opérations secrètes intéressant la défense 

nationale ainsi que, le cas échéant, les plans de prévention des risques technologiques relatifs 

à ces installations ;  

 

2° Les installations et activités nucléaires intéressant la défense mentionnées à l'article L. 

1333-15 du code de la défense, sauf lorsqu'il en est disposé autrement par décret en Conseil 

d'Etat s'agissant des autorisations de rejets d'effluents ;  

 

3° Les aménagements, ouvrages ou travaux protégés par le secret de la défense nationale ;  

 

4° Les aménagements, ouvrages ou travaux intéressant la défense nationale déterminés par 

décret en Conseil d'Etat, ainsi que l'approbation, la modification ou la révision d'un 

document d'urbanisme portant exclusivement sur l'un d'eux.  

 

IV. - La décision prise au terme d'une enquête publique organisée dans les conditions du 

présent chapitre n'est pas illégale du seul fait qu'elle aurait dû l'être dans les conditions 

définies par le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique.  

 

V. - L'enquête publique s'effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret 

industriel et de tout secret protégé par la loi. Son déroulement ainsi que les modalités de sa 

conduite peuvent être adaptés en conséquence.  
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Article L123-3  

« L'enquête publique est ouverte et organisée par l'autorité compétente pour prendre la 

décision en vue de laquelle l'enquête est requise.  

 

Lorsque l'enquête publique porte sur le projet, plan, programme ou autre document de 

planification d'une collectivité territoriale, d'un établissement public de coopération 

intercommunale ou d'un des établissements publics qui leur sont rattachés, elle est ouverte 

par le président de l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. Toutefois, 

lorsque l'enquête est préalable à une déclaration d'utilité publique, la décision d'ouverture est 

prise par l'autorité de l'Etat compétente pour déclarer l'utilité publique. » 

 

Article L123-4 : 

« Dans chaque département, une commission présidée par le président du tribunal 

administratif ou le conseiller qu'il délègue établit une liste d'aptitude des commissaires 

enquêteurs. Cette liste est rendue publique et fait l'objet d'au moins une révision annuelle. 

Peut être radié de cette liste tout commissaire enquêteur ayant manqué aux obligations 

définies à l'article L. 123-15.  

 

L'enquête est conduite, selon la nature et l'importance des opérations, par un commissaire 

enquêteur ou une commission d'enquête choisi par le président du tribunal administratif ou le 

conseiller délégué par lui à cette fin parmi les personnes figurant sur les listes d'aptitude. Son 

choix n'est pas limité aux listes des départements faisant partie du ressort du tribunal.  

 

Dans le cas où une concertation préalable s'est tenue sous l'égide d'un garant conformément 

aux articles L. 121-16 à L. 121-21, le président du tribunal administratif peut désigner ce 

garant en qualité de commissaire enquêteur si ce dernier est inscrit sur l'une des listes 

d'aptitude de commissaire enquêteur.  

 

En cas d'empêchement d'un commissaire enquêteur, le président du tribunal administratif ou 

le conseiller délégué par lui ordonne l'interruption de l'enquête, désigne un commissaire 

enquêteur remplaçant et fixe la date de reprise de l'enquête. Le public est informé de ces 

décisions. » 

 

Article L123-5 : 

« Ne peuvent être désignées commissaire enquêteur ou membre de la commission d'enquête 

les personnes intéressées au projet à titre personnel ou en raison de leurs fonctions, 

notamment au sein de la collectivité, de l'organisme ou du service qui assure la maîtrise 

d'ouvrage, la maîtrise d'œuvre ou le contrôle de l'opération soumise à enquête.  

Les dispositions du premier alinéa peuvent être étendues, dans les conditions fixées par 

décret en Conseil d'Etat, à des personnes qui ont occupé ces fonctions. »  

 

Article L123-6 : 

« I. - Lorsque la réalisation d'un projet, plan ou programme est soumise à l'organisation de 

plusieurs enquêtes publiques dont l'une au moins en application de l'article L. 123-2, il peut 

être procédé à une enquête unique régie par la présente section dès lors que les autorités 

compétentes pour prendre la décision désignent d'un commun accord celle qui sera chargée 

d'ouvrir et d'organiser cette enquête.  

 

A défaut de cet accord, et sur la demande du maître d'ouvrage ou de la personne publique 

responsable, le représentant de l'Etat, dès lors qu'il est compétent pour prendre l'une des 
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décisions d'autorisation ou d'approbation envisagées, peut ouvrir et organiser l'enquête 

unique.  

Dans les mêmes conditions, il peut également être procédé à une enquête unique lorsque les 

enquêtes de plusieurs projets, plans ou programmes peuvent être organisées simultanément et 

que l'organisation d'une telle enquête contribue à améliorer l'information et la participation 

du public. La durée de l'enquête publique ne peut être inférieure à la durée minimale de la 

plus longue prévue par l'une des législations concernées.  

Le dossier soumis à enquête publique unique comporte les pièces ou éléments exigés au titre 

de chacune des enquêtes initialement requises et une note de présentation non technique du 

ou des projets, plans ou programmes. 

Cette enquête unique fait l'objet d'un rapport unique du commissaire enquêteur ou de la 

commission d'enquête ainsi que de conclusions motivées au titre de chacune des enquêtes 

publiques initialement requises.  

II. - En cas de contestation d'une décision prise au terme d'une enquête publique organisée 

dans les conditions du présent article, la régularité du dossier est appréciée au regard des 

règles spécifiques applicables à la décision contestée. » 

Article L123-7 : 

« Lorsqu'un projet de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements est susceptible d'avoir des 

incidences notables sur l'environnement d'un autre Etat, membre de la Communauté 

européenne ou partie à la convention du 25 février 1991 sur l'évaluation de l'impact sur 

l'environnement dans un contexte transfrontière signée à Espoo, les renseignements 

permettant l'information et la participation du public sont transmis aux autorités de cet Etat, 

à la demande de celles-ci ou à l'initiative des autorités françaises. Les autorités de l'Etat 

intéressé sont invitées à participer à l'enquête publique prévue à l'article L. 123-1 ou à la 

procédure de participation du public par voie électronique prévue à l'article L. 123-19. » 

 

Article L123-8 : 

« Lorsqu'un projet de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements susceptible d'avoir en France 

des incidences notables sur l'environnement est transmis pour avis aux autorités françaises 

par un Etat, le public est consulté par une enquête publique réalisée conformément au présent 

chapitre. L'enquête publique est ouverte et organisée par arrêté du préfet du département 

concerné. Après la clôture de l'enquête, le préfet transmet son avis aux autorités de l'Etat sur 

le territoire duquel est situé le projet. Cet avis est accompagné du rapport et de l'avis du 

commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête. La décision prise par l'autorité 

compétente de l'Etat sur le territoire duquel le projet est situé est mise à disposition du public 

à la préfecture du ou des départements dans lesquels l'enquête a été organisée. » 

 

Article L123-9 : 

« La durée de l'enquête publique est fixée par l'autorité compétente chargée de l'ouvrir et de 

l'organiser. Elle ne peut être inférieure à trente jours pour les projets, plans et programmes 

faisant l'objet d'une évaluation environnementale.  

 

La durée de l'enquête peut être réduite à quinze jours pour un projet, plan ou programme ne 

faisant pas l'objet d'une évaluation environnementale.  
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Par décision motivée, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête 

peut prolonger l'enquête pour une durée maximale de quinze jours, notamment lorsqu'il 

décide d'organiser une réunion d'information et d'échange avec le public durant cette période 

de prolongation de l'enquête. Cette décision est portée à la connaissance du public, au plus 

tard à la date prévue initialement pour la fin de l'enquête, dans les conditions prévues au I de 

l'article L. 123-10. »  

 

Article L123-10 : 

« I.-Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant celle-ci, l'autorité 

compétente pour ouvrir et organiser l'enquête informe le public. L'information du public est 

assurée par voie dématérialisée et par voie d'affichage sur le ou les lieux concernés par 

l'enquête, ainsi que, selon l'importance et la nature du projet, plan ou programme, par voie 

de publication locale. 

Cet avis précise : 

-l'objet de l'enquête ; 

-la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et des autorités compétentes 

pour statuer ; 

-le nom et les qualités du commissaire enquêteur ou des membres de la commission 

d'enquête; 

-la date d'ouverture de l'enquête, sa durée et ses modalités ; 

-l'adresse du ou des sites internet sur lequel le dossier d'enquête peut être consulté ; 

-le (ou les) lieu (x) ainsi que les horaires où le dossier de l'enquête peut être consulté sur 

support papier et le registre d'enquête accessible au public ; 

-le ou les points et les horaires d'accès où le dossier de l'enquête publique peut être consulté 

sur un poste informatique ; 

-la ou les adresses auxquelles le public peut transmettre ses observations et propositions 

pendant le délai de l'enquête. S'il existe un registre dématérialisé, cet avis précise l'adresse du 

site internet à laquelle il est accessible.  

 

L'avis indique en outre l'existence d'un rapport sur les incidences environnementales, d'une 

étude d'impact ou, à défaut, d'un dossier comprenant les informations environnementales se 

rapportant à l'objet de l'enquête, et l'adresse du site internet ainsi que du ou des lieux où ces 

documents peuvent être consultés s'ils diffèrent de l'adresse et des lieux où le dossier peut être 

consulté.  

 

Il fait état, lorsqu'ils ont été émis, de l'existence de l'avis de l'autorité environnementale 

mentionné au V de l'article L. 122-1 et à l'article L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 

104-6 du code de l'urbanisme, et des avis des collectivités territoriales et de leurs 

groupements mentionnés au V de l'article L. 122-1 du présent code, ainsi que du lieu ou des 

lieux où ils peuvent être consultés et de l'adresse des sites internet où ils peuvent être 

consultés si elle diffère de celle mentionnée ci-dessus.  

 

II.-La personne responsable du projet assume les frais afférents à ces différentes mesures de 

publicité de l'enquête publique. » 

 

Article L123-11 : 

« Nonobstant les dispositions du titre Ier du livre III du code des relations entre le public et 

l'administration, le dossier d'enquête publique est communicable à toute personne sur sa 

demande et à ses frais, avant l'ouverture de l'enquête publique ou pendant celle-ci. » 
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 Article L123-12 : 

« Le dossier d'enquête publique est mis en ligne pendant toute la durée de l'enquête. Il reste 

consultable, pendant cette même durée, sur support papier en un ou plusieurs lieux 

déterminés dès l'ouverture de l'enquête publique. Un accès gratuit au dossier est également 

garanti par un ou plusieurs postes informatiques dans un lieu ouvert au public. 

  

Si le projet, plan ou programme a fait l'objet d'une procédure de débat public organisée dans 

les conditions définies aux articles L. 121-8 à L. 121-15, ou d'une concertation préalable 

organisée dans les conditions définies aux articles L. 121-16 et L. 121-16-1, ou de toute autre 

procédure prévue par les textes en vigueur permettant au public de participer effectivement 

au processus de décision, le dossier comporte le bilan de cette procédure ainsi que la 

synthèse des observations et propositions formulées par le public. Lorsqu'aucune 

concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne. » 

 

Article L123-13 : 

« I. - Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête conduit l'enquête de manière à 

permettre au public de disposer d'une information complète sur le projet, plan ou programme, 

et de participer effectivement au processus de décision. Il ou elle permet au public de faire 

parvenir ses observations et propositions pendant la durée de l'enquête par courrier 

électronique de façon systématique ainsi que par toute autre modalité précisée dans l'arrêté 

d'ouverture de l'enquête. Les observations et propositions transmises par voie électronique 

sont accessibles sur un site internet désigné par voie réglementaire.  

 

II. - Pendant l'enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête 

reçoit le maître d'ouvrage de l'opération soumise à l'enquête publique à la demande de ce 

dernier. Il peut en outre :  

- recevoir toute information et, s'il estime que des documents sont utiles à la bonne 

information du public, demander au maître d'ouvrage de communiquer ces documents au 

public ; 

 

- visiter les lieux concernés, à l'exception des lieux d'habitation, après en avoir informé au 

préalable les propriétaires et les occupants ;  

 

- entendre toutes les personnes concernées par le projet, plan ou programme qui en font la 

demande et convoquer toutes les personnes dont il juge l'audition utile ;  

 

- organiser, sous sa présidence, toute réunion d'information et d'échange avec le public en 

présence du maître d'ouvrage.  

 

A la demande du commissaire enquêteur ou du président de la commission d'enquête et 

lorsque les spécificités de l'enquête l'exigent, le président du tribunal administratif ou le 

conseiller qu'il délègue peut désigner un expert chargé d'assister le commissaire enquêteur 

ou la commission d'enquête. Le coût de cette expertise complémentaire est à la charge du 

responsable du projet. » 

 

Article L123-14 : 

« I. – Pendant l’enquête publique, si la personne responsable du projet, plan ou programme 

visé au I de l’article L. 123-2 estime nécessaire d’apporter à celui-ci, à l’étude d’impact ou 

au rapport sur les incidences environnementales afférent, des modifications substantielles, 

l’autorité compétente pour ouvrir et organiser l’enquête peut, après avoir entendu le 
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commissaire enquêteur ou le président de la commission d’enquête, suspendre l’enquête 

pendant une durée maximale de six mois. Cette possibilité de suspension ne peut être utilisée 

qu’une seule fois. 

 

Pendant ce délai, le nouveau projet, plan ou programme, accompagné de l'étude d'impact ou 

du rapport sur les incidences environnementales intégrant ces modifications, est transmis 

pour avis à l'autorité environnementale prévue, selon les cas, aux articles L. 122-1 et L. 122-7 

du présent code et à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme ainsi que, le cas échéant, aux 

collectivités territoriales et à leurs groupements consultés en application du V de l'article L. 

122-1. A l'issue de ce délai et après que le public a été informé des modifications apportées 

dans les conditions définies à l'article L. 123-10 du présent code, l'enquête est prolongée 

d'une durée d'au moins trente jours.  

II. - Au vu des conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, la 

personne responsable du projet, plan ou programme visé au I de l'article L. 123-2 peut, si elle 

estime souhaitable d'apporter à celui-ci des changements qui en modifient l'économie 

générale, demander à l'autorité organisatrice d'ouvrir une enquête complémentaire portant 

sur les avantages et inconvénients de ces modifications pour le projet et pour 

l'environnement. Dans le cas des projets d'infrastructures linéaires, l'enquête complémentaire 

peut n'être organisée que sur les territoires concernés par la modification.  

 

Dans le cas d'enquête complémentaire, le point de départ du délai pour prendre la décision 

après clôture de l'enquête est reporté à la date de clôture de la seconde enquête.  

 

Avant l'ouverture de l'enquête publique complémentaire, le nouveau projet, plan ou 

programme, accompagné de l'étude d'impact ou du rapport sur les incidences 

environnementales intégrant ces modifications, est transmis pour avis à l'autorité 

environnementale conformément, selon les cas, aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent 

code et à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme et aux collectivités territoriales et à leurs 

groupements consultés en application du V de l'article L. 122-1. » 

 

Article L123-15 : 

« Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête rend son rapport et ses conclusions 

motivées dans un délai de trente jours à compter de la fin de l'enquête. Si ce délai ne peut être 

respecté, un délai supplémentaire peut être accordé à la demande du commissaire enquêteur 

ou de la commission d'enquête par l'autorité compétente pour organiser l'enquête, après avis 

du responsable du projet.  

Le rapport doit faire état des observations et propositions qui ont été produites pendant la 

durée de l'enquête ainsi que des réponses éventuelles du maître d'ouvrage.  

Le rapport et les conclusions motivées sont rendus publics par voie dématérialisée sur le site 

internet de l'enquête publique et sur le lieu où ils peuvent être consultés sur support papier.  

Si, à l'expiration du délai prévu au premier alinéa, le commissaire enquêteur ou la 

commission d'enquête n'a pas remis son rapport et ses conclusions motivées, ni justifié d'un 

motif pour le dépassement du délai, l'autorité compétente pour organiser l'enquête peut, avec 

l'accord du maître d'ouvrage et après une mise en demeure du commissaire enquêteur ou de 

la commission d'enquête restée infructueuse, demander au président du tribunal administratif 

ou au conseiller qu'il délègue de dessaisir le commissaire enquêteur ou la commission 

d'enquête et de lui substituer un nouveau commissaire enquêteur ou une nouvelle commission 
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d'enquête ; celui-ci doit, à partir des résultats de l'enquête, remettre le rapport et les 

conclusions motivées dans un maximum de trente jours à partir de sa nomination.  

Le nouveau commissaire enquêteur ou la nouvelle commission d'enquête peut faire usage des 

prérogatives prévues par l'article L. 123-13. 

L'autorité compétente pour prendre la décision peut organiser, en présence du maître 

d'ouvrage, une réunion publique afin de répondre aux éventuelles réserves, recommandations 

ou conclusions défavorables du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête. Elle 

est organisée dans un délai de deux mois après la clôture de l'enquête. Le commissaire 

enquêteur ou la commission d'enquête sont informés de la tenue d'une telle réunion. » 

 Article L123-16 : 

« Le juge administratif des référés, saisi d'une demande de suspension d'une décision prise 

après des conclusions défavorables du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, 

fait droit à cette demande si elle comporte un moyen propre à créer, en l'état de l'instruction, 

un doute sérieux quant à la légalité de celle-ci. Il fait également droit à toute demande de 

suspension d'une décision prise sans que l'enquête publique requise par le présent chapitre ou 

que la participation du public prévue à l'article L. 123-19 ait eu lieu. 

Tout projet d'une collectivité territoriale ou d'un établissement public de coopération 

intercommunale ayant donné lieu à des conclusions défavorables du commissaire enquêteur 

ou de la commission d'enquête doit faire l'objet d'une délibération motivée réitérant la 

demande d'autorisation ou de déclaration d'utilité publique de l'organe délibérant de la 

collectivité ou de l'établissement de coopération concerné. » 

Article L123-17 : 

« Lorsque les projets qui ont fait l'objet d'une enquête publique n'ont pas été entrepris dans 

un délai de cinq ans à compter de la décision, une nouvelle enquête doit être conduite, à 

moins qu'une prorogation de cinq ans au plus ne soit décidée avant l'expiration de ce délai 

dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. » 

 

Article L123-18 : 

« Le responsable du projet, plan ou programme prend en charge les frais de l'enquête, 

notamment l'indemnisation du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête. Sur 

demande motivée du ou des commissaires enquêteurs, le président du tribunal administratif 

ou le conseiller délégué à cet effet peut demander au responsable du projet de verser une 

provision. Le président ou le conseiller en fixe le montant et le délai de versement. »  

 

b) Partie règlementaire 

 

Article R123-1 :  

« I.-Pour l'application du 1° du I de l'article L. 123-2, font l'objet d'une enquête publique 

soumise aux prescriptions du présent chapitre les projets de travaux, d'ouvrages ou 

d'aménagements soumis de façon systématique à la réalisation d'une étude d'impact en 

application des II et III de l'article R. 122-2 et ceux qui, à l'issue de l'examen au cas par cas 

prévu au même article, sont soumis à la réalisation d'une telle étude. 
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II.-Ne sont toutefois pas soumis à l'obligation d'une enquête publique, conformément au 

troisième alinéa du 1° du I de l'article L. 123-2 : 

1° Les créations de zones de mouillages et d'équipements légers, sauf si cette implantation 

entraîne un changement substantiel d'utilisation du domaine public maritime conformément 

au décret n° 91-1110 du 22 octobre 1991 relatif aux autorisations d'occupation temporaire 

concernant les zones de mouillages et d'équipements légers sur le domaine public maritime ; 

2° Les demandes d'autorisation temporaire mentionnées à l'article R. 214-23 ; 

3° Les demandes d'autorisation d'exploitation temporaire d'une installation classée pour la 

protection de l'environnement mentionnées à l'article R. 512-37 ; 

4° Les demandes d'autorisation de création de courte durée d'une installation nucléaire de 

base régies par la section 17 du chapitre III du titre IX du livre V ; 

5° Les défrichements mentionnés aux articles L. 311-1 et L. 312-1 du code forestier et les 

premiers boisements soumis à autorisation en application de l'article L. 126-1 du code rural, 

lorsqu'ils portent sur une superficie inférieure à 10 hectares. 

III.-En application du III bis de l'article L. 123-2, ne sont pas soumis à enquête publique, afin 

de tenir compte des impératifs de la défense nationale : 

1° Les installations classées pour la protection de l'environnement constituant un élément de 

l'infrastructure militaire et réalisées dans le cadre d'opérations secrètes intéressant la défense 

nationale, mentionnées à l'article R. 517-4 ; 

2° Les projets de plans de prévention des risques technologiques mentionnés au III de l'article 

R. 515-50 ; 

3° Les opérations, travaux ou activités concernant des installations ou enceintes relevant du 

ministre de la défense et entrant dans le cadre d'opérations secrètes intéressant la défense 

nationale, mentionnés au III de l'article R. 181-55 ; 

4° Les opérations mentionnées à l'article R. 123-44. 

IV.-Sauf disposition contraire, les travaux d'entretien, de maintenance et de grosses 

réparations, quels que soient les ouvrages ou aménagements auxquels ils se rapportent, ne 

sont pas soumis à la réalisation d'une enquête publique. 

Article R123-2 : 

« Les projets, plans, programmes ou décisions mentionnés à l'article L. 123-2 font l'objet 

d'une enquête régie par les dispositions du présent chapitre préalablement à l'intervention de 

la décision en vue de laquelle l'enquête est requise, ou, en l'absence de dispositions prévoyant 

une telle décision, avant le commencement de la réalisation des projets concernés. »
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Article R123-3 : 

« I.-Lorsque la décision en vue de laquelle l'enquête est requise relève d'une autorité 

nationale de l'Etat, sauf disposition particulière, l'ouverture et l'organisation de l'enquête 

sont assurées par le préfet territorialement compétent.  

II.-Lorsque la décision en vue de laquelle l'enquête est requise relève d'un établissement 

public de l'Etat comportant des échelons territoriaux dont le préfet de région ou de 

département est le délégué territorial en vertu de l'article 59-1 du décret n° 2004-374 du 29 

avril 2004, l'organe exécutif de l'établissement peut déléguer la compétence relative à 

l'ouverture et à l'organisation de l'enquête à ce préfet.  

III.-Lorsque le projet porte sur le territoire de plusieurs communes, départements ou régions, 

l'enquête peut être ouverte et organisée par une décision conjointe des autorités compétentes 

pour ouvrir et organiser l'enquête. Dans ce cas, cette décision désigne l'autorité chargée de 

coordonner l'organisation de l'enquête et d'en centraliser les résultats. » 

Article R123-4 : 
« Ne peuvent être désignés comme commissaire enquêteur ou membre d'une commission 

d'enquête les personnes intéressées au projet, plan ou programme soit à titre personnel, soit 

en raison des fonctions qu'elles exercent ou ont exercées depuis moins de cinq ans, 

notamment au sein de la collectivité, de l'organisme ou du service qui assure la maîtrise 

d'ouvrage, la maîtrise d'œuvre ou le contrôle du projet, plan ou programme soumis à enquête, 

ou au sein d'associations ou organismes directement concernés par cette opération. 

Avant sa désignation, chaque commissaire enquêteur ou membre d'une commission d'enquête 

indique au président du tribunal administratif les activités exercées au titre de ses fonctions 

précédentes ou en cours qui pourraient être jugées incompatibles avec les fonctions de 

commissaire enquêteur en application de l'article L. 123-5, et signe une déclaration sur 

l'honneur attestant qu'il n'a pas d'intérêt personnel au projet, plan ou programme. 

Le manquement à cette règle constitue un motif de radiation de la liste d'aptitude de 

commissaire enquêteur. » 

Article R123-5 : 

« L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête saisit, en vue de la désignation 

d'un commissaire enquêteur ou d'une commission d'enquête le président du tribunal 

administratif dans le ressort duquel se situe le siège de cette autorité et lui adresse une 

demande qui précise l'objet de l'enquête ainsi que la période d'enquête proposée, et comporte 

le résumé non technique ou la note de présentation mentionnés respectivement aux 1° et 2° de 

l'article R. 123-8 ainsi qu'une copie de ces pièces sous format numérique. 

Le président du tribunal administratif ou le magistrat délégué par lui à cette fin désigne dans 

un délai de quinze jours un commissaire enquêteur ou les membres, en nombre impair, d'une 

commission d'enquête parmi lesquels il choisit un président. 

Dès la désignation du ou des commissaires enquêteurs, l'autorité compétente pour ouvrir et 

organiser l'enquête adresse à chacun d'entre eux une copie du dossier complet soumis à 

enquête publique en format papier et en copie numérique. Il en sera de même en cas de 

désignation d'un commissaire enquêteur remplaçant par le président du tribunal 

administratif.
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En cas d'empêchement du commissaire enquêteur désigné, l'enquête est interrompue. Après 

qu'un commissaire enquêteur remplaçant a été désigné par le président du tribunal 

administratif ou le conseiller délégué par lui et que la date de reprise de l'enquête a été fixée, 

l'autorité compétente pour organiser l'enquête publie un arrêté de reprise d'enquête dans les 

mêmes conditions que l'arrêté d'ouverture de l'enquête. » 

Article R123-7 : 
« Lorsqu'en application de l'article L. 123-6 une enquête publique unique est réalisée, l'arrêté 

d'ouverture de l'enquête précise, s'il y a lieu, les coordonnées de chaque maître d'ouvrage 

responsable des différents éléments du projet, plan ou programme soumis à enquête et le 

dossier soumis à enquête publique est établi sous la responsabilité de chacun d'entre eux. 

L'enquête unique fait l'objet d'un registre d'enquête unique. 

L'autorité chargée d'ouvrir et d'organiser l'enquête adresse, dès leur réception, copie du 

rapport et des conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête à 

chacune des autorités compétentes pour prendre les décisions en vue desquelles l'enquête 

unique a été organisée, au président du tribunal administratif et au maître d'ouvrage de 

chaque projet, plan ou programme. » 

Article R123-8 : 

« Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les 

législations et réglementations applicables au projet, plan ou programme. 

Le dossier comprend au moins : 

1° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact et son résumé non technique, le rapport sur les 

incidences environnementales et son résumé non technique, et, le cas échéant, la décision 

prise après un examen au cas par cas par l'autorité environnementale mentionnée au IV de 

l'article L. 122-1 ou à l'article L. 122-4, ainsi que l'avis de l'autorité environnementale 

mentionné au III de l'article L. 122-1 et à l'article L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 

104-6 du code de l'urbanisme ; 

2° En l'absence d'évaluation environnementale le cas échéant, la décision prise après un 

d'examen au cas par cas par l'autorité environnementale ne soumettant pas le projet, plan ou 

programme à évaluation environnementale et, lorsqu'elle est requise, l'étude d'incidence 

environnementale mentionnée à l'article L. 181-8 et son résumé non technique, une note de 

présentation précisant les coordonnées du maître d'ouvrage ou de la personne publique 

responsable du projet, plan ou programme, l'objet de l'enquête, les caractéristiques les plus 

importantes du projet, plan ou programme et présentant un résumé des principales raisons 

pour lesquelles, notamment du point de vue de l'environnement, le projet, plan ou programme 

soumis à enquête a été retenu ; 

3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon 

dont cette enquête s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou 

programme considéré, ainsi que la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de 

l'enquête et les autorités compétentes pour prendre la décision d'autorisation ou 

d'approbation.  
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4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à 

l'ouverture de l'enquête, les avis émis sur le projet plan, ou programme ; 

5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux 

articles L. 121-8 à L. 121-15, de la concertation préalable définie à l'article L. 121-16 ou de 

toute autre procédure prévue par les textes en vigueur permettant au public de participer 

effectivement au processus de décision. Il comprend également l'acte prévu à l'article L. 121-

13. Lorsque aucun débat public ou lorsque aucune concertation préalable n'a eu lieu, le 

dossier le mentionne ; 

6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet dont le ou les 

maîtres d'ouvrage ont connaissance. 

L'autorité administrative compétente disjoint du dossier soumis à l'enquête et aux 

consultations prévues ci-après les informations dont la divulgation est susceptible de porter 

atteinte aux intérêts mentionnés au I de l'article L. 124-4 et au II de l'article L. 124-5. » 

Article R123-9 : 

« I. - L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête précise par arrêté les 

informations mentionnées à l'article L. 123-10, quinze jours au moins avant l'ouverture de 

l'enquête et après concertation avec le commissaire enquêteur ou le président de la 

commission d’enquête. Cet arrêté précise notamment : 

1° Concernant l'objet de l'enquête, les caractéristiques principales du projet, plan ou 

programme ainsi que l'identité de la ou des personnes responsables du projet, plan ou 

programme ou de l'autorité auprès de laquelle des informations peuvent être demandées ; 

 

2° En cas de pluralité de lieux d'enquête, le siège de l'enquête, où toute correspondance 

postale relative à l'enquête peut être adressée au commissaire enquêteur ou au président de 

la commission d'enquête  

 

3° L'adresse du site internet comportant un registre dématérialisé sécurisé auxquelles le 

public peut transmettre ses observations et propositions pendant la durée de l'enquête. En 

l'absence de registre dématérialisé, l'arrêté indique l'adresse électronique à laquelle le public 

peut transmettre ses observations et propositions ; 

4° Les lieux, jours et heures où le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête, 

représentée par un ou plusieurs de ses membres, se tiendra à la disposition du public pour 

recevoir ses observations ; 

 

5° Le cas échéant, la date et le lieu des réunions d'information et d'échange envisagées ; 

 

6° La durée, le ou les lieux, ainsi que le ou les sites internet où à l'issue de l'enquête, le public 

pourra consulter le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission 

d'enquête ; 

 

7° L'information selon laquelle, le cas échéant, le dossier d'enquête publique est transmis à 

un autre Etat, membre de l'Union européenne ou partie à la convention sur l'évaluation de 

l'impact sur l'environnement dans un contexte transfrontière, signée à Espoo le 25 février 

1991, sur le territoire duquel le projet est susceptible d'avoir des incidences notables ; 
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8° L'arrêté d'ouverture de l'enquête précise, s'il y a lieu, les coordonnées de chaque maître 

d'ouvrage ou de la personne publique responsable des différents éléments du ou des projets, 

plans ou programmes soumis à enquête. 

 

II. - Un dossier d'enquête publique est disponible en support papier au minimum au siège de 

l'enquête publique. 

Ce dossier est également disponible depuis le site internet mentionné au II de l'article R. 123-

11. » 

 

Article R123-10 : 

« Les jours et heures, ouvrables ou non, où le public pourra consulter gratuitement 

l'exemplaire du dossier et présenter ses observations et propositions sont fixés de manière à 

permettre la participation de la plus grande partie de la population, compte tenu notamment 

de ses horaires normaux de travail. Ils comprennent au minimum les jours et heures habituels 

d'ouverture au public de chacun des lieux où est déposé le dossier ; ils peuvent en outre 

comprendre des heures en soirée ainsi que plusieurs demi-journées prises parmi les samedis, 

dimanches et jours fériés. 

Lorsqu'un registre dématérialisé est mis en place, il est accessible sur internet durant toute la 

durée de l'enquête. » 

 

Article R123-11 : 

« I. - Un avis portant les indications mentionnées à l'article R. 123-9 à la connaissance du 

public est publié en caractères apparents quinze jours au moins avant le début de l'enquête et 

rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci dans deux journaux régionaux ou locaux 

diffusés dans le ou les départements concernés. Pour les projets d'importance nationale et les 

plans et programmes de niveau national, cet avis est, en outre, publié dans deux journaux à 

diffusion nationale quinze jours au moins avant le début de l'enquête. 

II. - L'avis mentionné au I est publié sur le site internet de l'autorité compétente pour ouvrir et 

organiser l'enquête. Si l'autorité compétente ne dispose pas d'un site internet, cet avis est 

publié, à sa demande, sur le site internet des services de l'Etat dans le département. Dans ce 

cas, l'autorité compétente transmet l'avis par voie électronique au préfet au moins un mois 

avant le début de la participation, qui le met en ligne au moins quinze jours avant le début de 

la participation,  

III. - L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête désigne le ou les lieux où cet 

avis doit être publié par voie d'affiches et, éventuellement, par tout autre procédé. 

Pour les projets, sont au minimum désignées toutes les mairies des communes sur le territoire 

desquelles se situe le projet ainsi que celles dont le territoire est susceptible d'être affecté par 

le projet. Pour les plans et programmes de niveau départemental ou régional, sont au 

minimum désignées les préfectures et sous-préfectures. 

Cet avis est publié quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et pendant toute la 

durée de celle-ci. 

Lorsque certaines de ces communes sont situées dans un autre département, l'autorité 

chargée de l'ouverture de l'enquête prend l'accord du préfet de ce département pour cette 

désignation. Ce dernier fait assurer la publication de l'avis dans ces communes selon les 

modalités prévues à l'alinéa précédent. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000034509422&dateTexte=&categorieLien=id


Dossier d’enquête publique – Note de présentation  33/41 

   

IV. - En outre, dans les mêmes conditions de délai et de durée, et sauf impossibilité matérielle 

justifiée, le responsable du projet procède à l'affichage du même avis sur les lieux prévus 

pour la réalisation du projet. 

Ces affiches doivent être visibles et lisibles de la ou, s'il y a lieu, des voies publiques, et être 

conformes à des caractéristiques et dimensions fixées par arrêté du ministre chargé de 

l'environnement. » 

Article R123-12 : 

« Un exemplaire du dossier soumis à enquête est adressé sous format numérique pour 

information, dès l'ouverture de l'enquête, au maire de chaque commune sur le territoire de 

laquelle le projet est situé et dont la mairie n'a pas été désignée comme lieu d'enquête. Cette 

formalité est réputée satisfaite lorsque les conseils municipaux concernés ont été consultés en 

application des réglementations particulières, ou lorsque est communiquée à la commune 

l'adresse du site internet où l'intégralité du dossier soumis à enquête peut être téléchargée. 

Un exemplaire du dossier est adressé sous format numérique à chaque commune qui en fait la 

demande expresse. »  

 

Article R123-13 : 

« I. - Pendant la durée de l'enquête, le public peut consigner ses observations et propositions 

sur le registre d'enquête, établi sur feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire 

enquêteur ou un membre de la commission d'enquête, tenu à sa disposition dans chaque lieu 

d'enquête ou sur le registre dématérialisé si celui-ci est mis en place. 

 

En outre, les observations et propositions écrites et orales du public sont également reçues 

par le commissaire enquêteur ou par un membre de la commission d'enquête, aux lieux, jours 

et heures qui auront été fixés et annoncés dans les conditions prévues aux articles R. 123-9 à 

R. 123-11. 

 

Les observations et propositions du public peuvent également être adressées par voie postale 

ou par courrier électronique au commissaire enquêteur ou au président de la commission 

d'enquête. 

 II. - Les observations et propositions du public transmises par voie postale, ainsi que les 

observations écrites mentionnées au deuxième alinéa du I, sont consultables au siège de 

l'enquête. Pour les enquêtes publiques dont l'avis d'ouverture est publié à compter du 1er 

mars 2018, ces observations et propositions sont consultables sur le site internet mentionné 

au II de l'article R. 123-11. 

 

Les observations et propositions du public transmises par voie électronique sont consultables 

sur le registre dématérialisé ou, s'il n'est pas mis en place, sur le site internet mentionné au II 

de l'article R. 123-11 dans les meilleurs délais. 

 

Les observations et propositions du public sont communicables aux frais de la personne qui 

en fait la demande pendant toute la durée de l'enquête. » 

 

Article R123-14 : 

« Lorsqu'il entend faire compléter le dossier par des documents utiles à la bonne information 

du public dans les conditions prévues à l'article L. 123-13, le commissaire enquêteur ou le 

président de la commission d'enquête en fait la demande au responsable du projet, plan 

programme ; cette demande ne peut porter que sur des documents en la possession de ce 

dernier. 

Les documents ainsi obtenus ou le refus motivé du responsable du projet, plan ou programme 

sont versés au dossier tenu au siège de l'enquête et sur le site internet dédié. 
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Lorsque de tels documents sont ajoutés en cours d'enquête, un bordereau joint au dossier 

d'enquête mentionne la nature des pièces et la date à laquelle celles-ci ont été ajoutées au 

dossier d'enquête. » 

 

Article R123-15 : 

« Lorsqu'il a l'intention de visiter les lieux concernés par le projet, plan ou programme, à 

l'exception des lieux d'habitation, le commissaire enquêteur en informe au moins quarante-

huit heures à l'avance les propriétaires et les occupants concernés, en leur précisant la date 

et l'heure de la visite projetée.  

Lorsque ceux-ci n'ont pu être prévenus, ou en cas d'opposition de leur part, le commissaire 

enquêteur ou la commission d'enquête en fait mention dans le rapport d'enquête. » 

 

Article R123-16 : 

« Dans les conditions prévues à l'article L. 123-13, le commissaire enquêteur ou le président 

de la commission d'enquête peut auditionner toute personne ou service qu'il lui paraît utile de 

consulter pour compléter son information sur le projet, plan ou programme soumis à enquête 

publique. 

 

Le refus éventuel, motivé ou non, de demande d'information ou l'absence de réponse est 

mentionné par le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête dans son 

rapport. » 

 

Article R123-17 : 

« Sans préjudice des cas prévus par des législations particulières, lorsqu'il estime que 

l'importance ou la nature du projet, plan ou programme ou les conditions de déroulement de 

l'enquête publique rendent nécessaire l'organisation d'une réunion d'information et d'échange 

avec le public, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête en 

informe l'autorité en charge de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête ainsi que le 

responsable du projet, plan ou programme en leur indiquant les modalités qu'il propose pour 

l'organisation de cette réunion. 

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête définit, en concertation 

avec l'autorité en charge de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête et le responsable du 

projet, plan ou programme, les modalités d'information préalable du public et du 

déroulement de cette réunion. 

En tant que de besoin, la durée de l'enquête peut être prolongée dans les conditions prévues à 

l'article L. 123-9 pour permettre l'organisation de la réunion publique. 

A l'issue de la réunion publique, un compte rendu est établi par le commissaire enquêteur ou 

par le président de la commission d'enquête et adressé dans les meilleurs délais au 

responsable du projet, plan ou programme, ainsi qu'à l'autorité en charge de l'ouverture et de 

l'organisation de l'enquête. Ce compte rendu, ainsi que les observations éventuelles du 

responsable du projet, plan ou programme sont annexés par le commissaire enquêteur ou par 

le président de la commission d'enquête au rapport d'enquête. 

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête peut, aux fins 

d'établissement de ce compte rendu, procéder à l'enregistrement audio ou vidéo de la réunion 

d'information et d'échange avec le public. Le début et la fin de tout enregistrement doit être 

clairement notifié aux personnes présentes. Ces enregistrements sont transmis, exclusivement 

et sous sa responsabilité, par le commissaire enquêteur ou le président de la commission 
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d'enquête avec son rapport d'enquête à l'autorité en charge de l'ouverture et de l'organisation 

de l'enquête. 

Les frais d'organisation de la réunion publique sont à la charge du responsable du projet, 

plan ou programme. 

Dans l'hypothèse où le maître d'ouvrage du projet ou la personne publique responsable du 

plan ou programme refuserait de participer à une telle réunion ou de prendre en charge les 

frais liés à son organisation, le commissaire enquêteur ou le président de la commission 

d'enquête en fait mention dans son rapport. » 

Article R123-18 : 

« A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est mis à disposition du commissaire 

enquêteur ou du président de la commission d'enquête et clos par lui. En cas de pluralité de 

lieux d'enquête, les registres sont transmis sans délai au commissaire enquêteur ou au 

président de la commission d'enquête et clos par lui. 

 

Après clôture du registre d'enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la 

commission d'enquête rencontre, dans un délai de huit jours, le responsable du projet, plan 

ou programme et lui communique les observations écrites et orales consignées dans un 

procès-verbal de synthèse. Le délai de huit jours court à compter de la réception par le 

commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête du registre d'enquête et 

des documents annexés. Le responsable du projet, plan ou programme dispose d'un délai de 

quinze jours pour produire ses observations. 

Lorsque l'enquête publique est prolongée en application de l'article L. 123-9, 

l'accomplissement des formalités prévues aux deux alinéas précédents est reporté à la clôture 

de l'enquête ainsi prolongée. » 

Article R123-19 : 

« Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête établit un rapport qui relate le 

déroulement de l'enquête et examine les observations recueillies. 

 

Le rapport comporte le rappel de l'objet du projet, plan ou programme, la liste de l'ensemble 

des pièces figurant dans le dossier d'enquête, une synthèse des observations du public, une 

analyse des propositions produites durant l'enquête et, le cas échéant, les observations du 

responsable du projet, plan ou programme en réponse aux observations du public. 

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête consigne, dans une présentation 

séparée, ses conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables, favorables sous 

réserves ou défavorables au projet. 

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête transmet à l'autorité 

compétente pour organiser l'enquête l'exemplaire du dossier de l'enquête déposé au siège de 

l'enquête, accompagné du ou des registres et pièces annexées, avec le rapport et les 

conclusions motivées. Il transmet simultanément une copie du rapport et des conclusions 

motivées au président du tribunal administratif. 

Si, dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture de l'enquête, le commissaire 

enquêteur n'a pas remis son rapport et ses conclusions motivées, ni présenté à l'autorité 

compétente pour organiser l'enquête, conformément à la faculté qui lui est octroyée à l'article 
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L. 123-15, une demande motivée de report de ce délai, il est fait application des dispositions 

du quatrième alinéa de l'article L. 123-15. » 

Article R123-20 : 
« A la réception des conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, 

l'autorité compétente pour organiser l'enquête, lorsqu'elle constate une insuffisance ou un 

défaut de motivation de ces conclusions susceptible de constituer une irrégularité dans la 

procédure, peut en informer le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par 

lui dans un délai de quinze jours, par lettre d'observation. 

Si l'insuffisance ou le défaut de motivation est avéré, le président du tribunal administratif ou 

le conseiller qu'il délègue, dispose de quinze jours pour demander au commissaire enquêteur 

ou à la commission d'enquête de compléter ses conclusions. Il en informe simultanément 

l'autorité compétente. En l'absence d'intervention de la part du président du tribunal 

administratif ou du conseiller qu'il délègue dans ce délai de quinze jours, la demande est 

réputée rejetée. La décision du président du tribunal administratif ou du conseiller qu'il 

délègue n'est pas susceptible de recours. 

Dans un délai de quinze jours à compter de la réception des conclusions du commissaire 

enquêteur ou de la commission d'enquête, le président du tribunal administratif ou le 

conseiller qu'il délègue peut également intervenir de sa propre initiative auprès de son auteur 

pour qu'il les complète, lorsqu'il constate une insuffisance ou un défaut de motivation de ces 

conclusions susceptible de constituer une irrégularité dans la procédure. Il en informe 

l'autorité compétente. 

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête est tenu de remettre ses conclusions 

complétées à l'autorité compétente pour organiser l'enquête et au président du tribunal 

administratif dans un délai de quinze jours. » 

Article R123-21 : 

« L'autorité compétente pour organiser l'enquête adresse, dès leur réception, copie du 

rapport et des conclusions au responsable du projet, plan ou programme. 

 

Copie du rapport et des conclusions est également adressée à la mairie de chacune des 

communes où s'est déroulée l'enquête et à la préfecture de chaque département concerné pour 

y être sans délai tenue à la disposition du public pendant un an à compter de la date de 

clôture de l'enquête. 

 

L'autorité compétente pour organiser l'enquête publie le rapport et les conclusions du 

commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête sur le site internet où a été publié 

l'avis mentionné au I de l'article R. 123-11 et le tient à la disposition du public pendant un 

an. » 

 

Article R123-22 : 

« L'enquête publique poursuivie à la suite d'une suspension autorisée par arrêté, dans les 

conditions prévues au I de l'article L. 123-14, ou à la suite d'une interruption ordonnée par le 

président du tribunal administratif constatant l'empêchement d'un commissaire enquêteur 

dans les conditions prévues à l'article L. 123-4, est menée, si possible, par le même 

commissaire enquêteur ou la même commission d'enquête. Elle fait l'objet d'un nouvel arrêté 

fixant son organisation, de nouvelles mesures de publicité, et, pour les projets, d'une nouvelle 

information des communes conformément à l'article R. 123-12. 
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Le dossier d'enquête initial est complété dans ses différents éléments, et comprend 

notamment: 

 

1° Une note expliquant les modifications substantielles apportées au projet, plan, programme, 

à l'étude d'impact ou au rapport sur les incidences environnementales ; 

 

2° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact ou le rapport sur les incidences environnementales 

intégrant ces modifications, ainsi que l'avis de l'autorité environnementale mentionné aux 

articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme 

portant sur cette étude d'impact ou cette évaluation environnementale actualisée et les avis 

des collectivités territoriales et de leurs groupements consultés en application du V de 

l'article L. 122-1. » 

 

Article R123-23  
« Lorsqu'une enquête complémentaire est organisée conformément au II de l'article L. 123-

14, elle porte sur les avantages et inconvénients des modifications pour le projet et pour 

l'environnement. L'enquête complémentaire, d'une durée de quinze jours, est ouverte dans les 

conditions fixées aux articles R. 123-9 à R. 123-12. 

 

Le dossier d'enquête initial est complété dans ses différents éléments, et comprend 

notamment: 

 

1° Une note expliquant les modifications substantielles apportées au projet, plan ou 

programme, à l'étude d'impact, l'étude d'incidence environnementale mentionnée à l'article L. 

181-1 ou au rapport sur les incidences environnementales ; 

 

2° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact, l'étude d'incidence environnementale mentionnée à 

l'article L. 181-1 ou le rapport sur les incidences environnementales intégrant ces 

modifications, ainsi que, le cas échéant, l'avis de l'autorité environnementale mentionné aux 

articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme 

portant sur cette évaluation environnementale actualisée et les avis des collectivités 

territoriales et de leurs groupements consultés en application du V de l'article L. 122-1. 

L'enquête complémentaire est clôturée dans les conditions prévues à l'article R. 123-18. 

Dans un délai de quinze jours à compter de la date de clôture de l'enquête complémentaire, le 

commissaire enquêteur ou la commission d'enquête joint au rapport principal communiqué au 

public à l'issue de la première enquête un rapport complémentaire et des conclusions 

motivées au titre de l'enquête complémentaire. Copies des rapports sont mises conjointement 

à la disposition du public dans les conditions définies à l'article R. 123-21. » 

Article R123-24 :  
« Sauf disposition particulière, lorsque les projets qui ont fait l'objet d'une enquête publique 

n'ont pas été entrepris dans un délai de cinq ans à compter de l'adoption de la décision 

soumise à enquête, une nouvelle enquête doit être conduite, à moins que, avant l'expiration de 

ce délai, une prorogation de la durée de validité de l'enquête ne soit décidée par l'autorité 

compétente pour prendre la décision en vue de laquelle l'enquête a été organisée. Cette 

prorogation a une durée de cinq ans au plus. La validité de l'enquête ne peut être prorogée si 

le projet a fait l'objet de modifications substantielles ou lorsque des modifications de droit ou 

de fait de nature à imposer une nouvelle consultation du public sont intervenues depuis la 

décision arrêtant le projet. » 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210153&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832914&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832914&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834993&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006817171&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article R123-25 : 

« Les commissaires enquêteurs et les membres des commissions d'enquête ont droit à une 

indemnité, à la charge de la personne responsable du projet, plan ou programme, qui 

comprend des vacations et le remboursement des frais qu'ils engagent pour l'accomplissement 

de leur mission.  

Un arrêté conjoint des ministres chargés de l'environnement, du budget et de l'intérieur fixe 

les modalités de calcul de l'indemnité.  

Le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui à cette fin qui a désigné 

le commissaire enquêteur ou les membres de la commission d'enquête, détermine le nombre 

de vacations allouées au commissaire enquêteur sur la base du nombre d'heures que le 

commissaire enquêteur déclare avoir consacrées à l'enquête depuis sa nomination jusqu'au 

rendu du rapport et des conclusions motivées, en tenant compte des difficultés de l'enquête 

ainsi que de la nature et de la qualité du travail fourni par celui-ci.  

Il arrête, sur justificatifs, le montant des frais qui seront remboursés au commissaire 

enquêteur.  

 

Le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui à cette fin fixe par 

ordonnance le montant de l'indemnité. Cette ordonnance est exécutoire dès son prononcé, et 

peut être recouvrée contre les personnes privées ou publiques par les voies du droit commun.  

 

Dans le cas d'une commission d'enquête, il appartient au président de la commission de 

présenter, sous son couvert, le nombre d'heures consacrées à l'enquête et le montant des frais 

de chacun des membres de la commission, compte tenu du travail effectivement réalisé par 

chacun d'entre eux. 

 Le commissaire enquêteur dessaisi de l'enquête publique est uniquement remboursé des frais 

qu'il a engagés.  

Cette ordonnance est notifiée au commissaire enquêteur, au responsable du projet, plan ou 

programme, et au fonds d'indemnisation des commissaires enquêteurs prévu à l'article R. 

123-26.  

 

La personne responsable du projet, plan ou programme verse sans délai au fonds 

d'indemnisation les sommes dues, déduction faite du montant de la provision versée dans les 

conditions définies à l'article R. 123-27. Le fonds verse les sommes perçues au commissaire 

enquêteur.  

Dans un délai de quinze jours suivant la notification, le commissaire enquêteur et la personne 

responsable du projet, plan ou programme peuvent contester cette ordonnance en formant un 

recours administratif auprès du président du tribunal administratif concerné. Il constitue un 

préalable obligatoire à l'exercice d'un recours contentieux, à peine d'irrecevabilité de ce 

dernier. Le silence gardé sur ce recours administratif pendant plus de quinze jours vaut 

décision de rejet. La décision issue de ce recours administratif peut être contestée, dans un 

délai de quinze jours à compter de sa notification, devant la juridiction à laquelle appartient 

son auteur. La requête est transmise sans délai par le président de la juridiction à un tribunal 

administratif conformément à un tableau d'attribution a contentieux du Conseil d'Etat. Le 

président de la juridiction à laquelle appartient l'auteur de l'ordonnance est appelé à 

présenter des observations écrites sur les mérites du recours. » 

Article R123-26 : 
« Il est créé un fonds, dénommé fonds d'indemnisation des commissaires enquêteurs, chargé 

de verser à ceux-ci, dans les conditions prévues par le présent chapitre, les indemnités 

mentionnées à l'article L. 123-18 du présent code et à l'article R. 111-5 du code de 

l'expropriation pour cause d'utilité publique.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006835012&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006835012&dateTexte=&categorieLien=cid
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022482310&dateTexte=&categorieLien=cid
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La personne responsable du projet, plan ou programme verse au fonds d'indemnisation des 

commissaires enquêteurs les sommes et provisions destinées à couvrir les indemnités qui sont 

à sa charge en application de ces articles.  

 

La Caisse des dépôts et consignations assure la gestion comptable et financière du fonds dans 

les conditions définies par une convention conclue avec l'Etat, représenté par le ministre 

chargé de l'environnement, et soumise à l'approbation du ministre chargé des finances. Cette 

convention précise, notamment, les modalités d'approvisionnement, de gestion et de contrôle 

du fonds. » 

 

Article R123-27 : 

« La personne responsable du projet, plan ou programme peut s'acquitter des obligations 

résultant de l'article L. 123-18 en versant annuellement au fonds d'indemnisation des 

commissaires enquêteurs un acompte à valoir sur les sommes dues et en attestant, à 

l'ouverture de chaque enquête effectuée à sa demande, que cet acompte garantit le paiement 

de celles-ci. 

 

Le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui à cette fin peut, soit au 

début de l'enquête, soit au cours de celle-ci ou après le dépôt du rapport d'enquête, accorder 

au commissaire enquêteur, sur sa demande, une allocation provisionnelle. Cette décision ne 

peut faire l'objet d'aucun recours. L'allocation est versée par le fonds d'indemnisation des 

commissaires enquêteurs dans la limite des sommes perçues de la personne responsable du 

projet, plan ou programme. » 

III. L’insertion de l’enquête publique unique dans la procédure 

administrative  

 

L’enquête publique unique porte à la fois sur le projet arrêté du Site Patrimonial Remarquable 

régi par une Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du patrimoine, et sur le dossier de 

Périmètre Délimité des Abords.  

D’une durée au minimum30 jours, cette enquête est la seconde phase essentielle 

d’information du public et d’expression de ses avis, critiques et suggestions. Elle intervient 

après l’arrêt du projet de SPR/AVAP, et fait suite d’une part à l’avis de la Commission 

Régionale du Patrimoine et de l’Architecture, et d’autre part, à l’examen conjoint des dossiers 

et de la consultation des personnes publiques associées.  

Dans le délai d’un mois qui suit la clôture de l’enquête, le commissaire enquêteur examine les 

observations consignées ou annexées au registre, établit un rapport qui relate le déroulement 

de l’enquête et rédige des conclusions motivées en précisant si elles sont favorables ou 

défavorables. Le dossier de PDA sera transmis au Préfet de région 

Le dossier d’AVAP qui tient compte des modifications éventuelles sera quant à lui soumis à 

la commission locale qui donnera son avis. L’ensemble des dossiers, PDA, SPR/AVAP seront 

présentés pour avis au conseil municipal de Lourdes. 

Suite à cela, le conseil communautaire qui tiendra compte des modifications éventuelles, et de 

l’avis de la CLAVAP, délibèrera pour :  
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- Approuver l’AVAP de Lourdes qui deviendra de fait un Site Patrimonial 

Remarquable, 

- Donner son avis sur le dossier de PDA 

Ces documents seront tenus à la disposition du public en mairie de Lourdes et au siège de la 

CA TLP. (Voir schéma procédure) 

IV. Le contenu du dossier d’enquête publique unique 

 

Le dossier d’enquête publique unique contient les pièces suivantes : 

 

1- La notice de présentation comprenant la mention des textes qui régissent cette 

enquête (cf. la présente note). 

 

2- Le résumé non technique 

 

3- Le dossier du projet de Site patrimonial Remarquable régi par une Aire de mise en 

Valeur de l’Architecture et du Patrimoine 

a. L’Atlas historique 

b. Le Diagnostic 

c. Le rapport de présentation 

d. Le règlement 

e. Les documents graphiques : 

1. Délimitation (1/5000) 

2.1  Nord Ouest (1/2500) 

2.2 Centre Nord (1/2500) 

2.3 Sud-Ouest (1/2500) 

2.4 Sud-Est (1/2500) 

 

4- Le dossier du/des Périmètres Délimités des Abords 

 

5- Les délibérations de la ville de Lourdes et de la communauté d’agglomération 

Tarbes-Lourdes-Pyrénées 

 

6- Le bilan de la concertation 

 

7- L’avis de l’Autorité Environnementale 

 

8- L’avis de la Commission Régionale du Patrimoine et de l’Architecture 

 

9- Les Personnes Publiques Associées 

 

10- L’arrêté d’ouverture d’enquête publique – Avis d’enquête publique
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SCHEMA DE PROCEDURE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Examen conjoint et avis PPA 

Délib CM Lourdes 

Avis  projet AVAP et bilan concertation 

Avis dossier PDA 

Délib CC CATLP 

Arrêt  projet AVAP et bilan 

concertation 

Avis dossier PDA 

Avis et arrêté d’enquête 

publique par CATLP 

Conduite de l’étude 

Enquête publique unique  

Avis de la CLAVAP 

sur le projet  

Délib CM Lourdes (29/03/2017) 

Demande délégation pour élaborer 

AVAP  

Délib CC CATLP (13/04/2017) 

Déléguant élaboration AVAP 

Transmission 

dossier  PDA au 

préfet de région 

Transfert de compétence le 01/01/2017 

CATLP 

Création CLAVAP 

Délib CM Lourdes 

(27/06/15) 

Création du SPR 

Approbation PDA  

Arrêt du Projet  

Mesures de publicité 

Mise à l’étude d’une AVAP 

Délib CM Lourdes (17/11/14) 

Avis de la CRPA 

Concertation  

Suivi de l’élaboration  

Projet modifié si nécessaire  

Projet de création   

Avis du préfet du département  

Accord 

Désaccord 

Abandon 

Délib CM Lourdes 

Avis  SPR/AVAP  

Avis dossier PDA 

Délib CC CATLP 

Approbation SPR/ AVAP  

Avis dossier PDA 

Avis de la CLAVAP  



 

        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commune de Lourdes 

Enquête publique 

SPR/AVAP 

Périmètres Délimités des Abords 

2. Résumé non technique  
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INTRODUCTION 

Soucieuse de protéger et de mettre en valeur le patrimoine de sa commune, la ville de Lourdes 

a souhaité créer une Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine en 2014. Par ce 

biais, elle a voulu limiter les atteintes au patrimoine, redynamiser les quartiers historiques et 

touristiques avec la volonté de promouvoir la qualité architecturale. 

Conformément aux dispositions de la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de 

la création, à l’architecture et au patrimoine (LCAP) l’AVAP de Lourdes deviendra, après son 

approbation, un Site Patrimonial Remarquable au sens de l’article L 631-1 du code du 

Patrimoine.  

La conduite de cette étude amène à adapter les périmètres de 500 mètres des quatre 

monuments historiques, classés et inscrits, présents sur le territoire communal dans le cadre 

d’un dossier de Périmètres Délimités des Abords élaboré par le service de l’UDAP 65.  

Au regard du code du Patrimoine et du transfert de la compétence en matière d’aménagement 

de l’espace communautaire « Plan local d’urbanisme, document d’urbanisme tenant lieu et 

carte communale », l’élaboration de cette étude est revenue de fait la communauté 

d’agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées, au 1er janvier 2017, lors de sa création. Et par 

délibération du 13 avril 2017, faisant suite à la demande de la commune de Lourdes, le conseil 

communautaire, tout en restant l’autorité compétente, conformément à l’article L 631-4 du 

code du patrimoine a accepté de déléguer cette élaboration à la commune. 

L’application de ces études ne pourra être effective qu’après l’approbation du Conseil 

Communautaire qui fera suite à l’enquête publique des dossiers permettant à la population 

d’émettre des avis et des remarques. 
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I. L’enquête publique unique  

 

A. L’objet de l’enquête publique unique  

L’enquête publique unique porte à la fois sur les projets du Site Patrimonial Remarquable régi 

par une Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine et des Périmètres Délimités 

des Abords des Monuments Historiques.  

Elle intervient après l’arrêt du projet de SPR/AVAP et l’avis sur le dossier de PDA par 

délibérations de la communauté d’agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées, après d’une part 

l’avis de la collectivité qui a également délibéré, et d’autre part, après la consultation de la 

Commission Régionale du Patrimoine et de l’Architecture et des personnes publiques associées 

(annexes : Délibérations de la ville de Lourdes et de la Communauté d’Agglomération Tarbes-

Lourdes-Pyrénées) 

L’enquête publique, qui dure 30 jours, est la seconde phase essentielle d’information du public 

et d’expression de ses avis, critiques et suggestions.  

Elle est régie par les législations issues des codes du Patrimoine, de l’Environnement :  

- Loi LCAP : article 114-II 

- Code du Patrimoine :  

 articles du L631-1 au L631-5 et du R631-1 au D631-14, 

 articles du L 621-30 au L 621-32 et du R621-92 au R621-95, 

 articles du L 642-1 au L 642-10 et du D 642-1 au D642-10 (avant 

l’application des dispositions issues de la loi LCAP) 

- Code de l’Environnement : articles du L 123-1 à L 123-18, du R 123-1 au R 123-27  

- Code de l’Urbanisme : articles L 151-43, L 153-60 et R 153-18 

Dans le délai d’un mois qui suit la clôture de l’enquête, le commissaire enquêteur examine les 

observations consignées ou annexées au registre, établit un rapport qui relate le déroulement de 

l’enquête et rédige des conclusions motivées en précisant si elles sont favorables ou 

défavorables. Le dossier de PDA sera transmis au Préfet de Région. 

Le dossier de SPR/AVAP qui tient compte des modifications éventuelles sera quant à lui 

soumis à la commission locale qui donnera son avis. 

L’ensemble des dossiers, PDA, SPR/AVAP sera présenté au conseil municipal de Lourdes. 

Suite à cela, le conseil communautaire qui tient compte des modifications éventuelles, et de 

l’avis de la CLAVAP, délibèrera pour : 

- Approuver l’AVAP de Lourdes qui deviendra de fait un Site Patrimonial 

Remarquable, 

- Donner son avis sur le dossier de PDA 

Ces documents seront tenus à la disposition du public en mairie de Lourdes et au siège de la CA 

TLP. 
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B. Le contenu du dossier de l’enquête 

 

Le dossier d’enquête publique unique contient les pièces suivantes : 

1- La notice de présentation comprenant la mention des textes qui régissent cette enquête  

2- Le résumé non technique (cf. le présent document) 

3- Le dossier du projet de Site patrimonial Remarquable régi par une Aire de mise en 

Valeur de l’Architecture et du Patrimoine 

a. L’Atlas historique 

b. Le Diagnostic 

c. Le rapport de présentation 

d.  Le règlement 

e. Les documents graphiques : 

1. Délimitation (1/5000) 

2.1  Nord Ouest (1/2500) 

2.2 Centre Nord (1/2500) 

2.3 Sud-Ouest (1/2500) 

2.4 Sud-Est (1/2500) 

4- Le dossier du/des Périmètres Délimités des Abords 

5- Les délibérations de la ville de Lourdes et de la communauté d’agglomération Tarbes-

Lourdes-Pyrénées 

6- Le bilan de la concertation 

7- L’avis de l’Autorité Environnementale 

8- L’avis de la Commission Régionale du Patrimoine et de l’Architecture 

9- Les personnes publiques associées 

10- L’arrêté d’ouverture d’enquête publique – Avis d’enquête publique 

 

II. Le SPR / AVAP de Lourdes 

Le projet de Site Patrimonial Remarquable régi par une Aire de mise en Valeur de 

l’Architecture et du Patrimoine intervient à un moment charnière, où la ville de Lourdes 

nécessite un « second souffle ». Nombre d’actions et de projets vont toucher au tissu bâti, 

souvent le plus ancien, aux monuments et édifices publics structurants, au paysage urbain dans 

son ensemble au travers des façades et des boutiques, au grand paysage quand on évoque les 

bords du gave ou le boulevard de contournement. 

Du point de vue du patrimoine, l’étude s’est attachée à prendre en compte les caractéristiques 

du site, du paysage, de l’histoire urbaine et de l’architecture de façon large, telle que l’approche 

géographique et historique en laissant pressentir les niveaux d’intérêt : la délimitation de 

l’AVAP, les enjeux paysagers, urbains et architecturaux (jusqu’au XXème siècle), pris en 

compte au travers des catégories du règlement, sont le résultat de cette approche large. 
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A. L’élaboration du dossier  

L’étude de l’AVAP a débuté en septembre 2015 pour aboutir au projet, et aux pièces qui en 

constituent le dossier, en septembre 2017 (délibération de prescription par le conseil municipal 

de Lourdes le 17 novembre 2014) 

La commission locale, créée par délibération du 27 juin 2015, composée de 15 membres, s’est 

réunie à plusieurs reprisses : mise en place de la Commission, présentation de la procédure et 

calendrier, synthèse des diagnostics patrimoniaux et architecturaux établis sur l’ensemble du 

territoire communal, et validation du projet AVAP lors de la réunion du 07 septembre 2017. 

En parallèle, un comité technique, composé d’élus et de techniciens, mis en place, a travaillé, 

avec le bureau d’étude, sur le diagnostic patrimonial, architectural et environnemental de la 

ville, sur les principaux enjeux et nomenclature de protection de mise en valeur, sur les 

documents graphiques et le règlement 

Le projet de SPR/AVAP, dans son périmètre et les catégories de protection, prend en compte la 

valeur des secteurs urbanisés en même temps que celles des espaces paysagers et des reliefs 

indissociables qu’il propose de préserver, conserver et valoriser, selon leur logique et leur 

valeur : les pics, le lac, le gave. Il propose de s’inscrire dans une logique environnementale tout 

autant que paysagère qui n’aggrave pas, mais au contraire améliore les conditions initiales. 

Le dossier du Site Patrimonial Remarquable régi par une Aire de mise en Valeur de 

l’Architecture et du Patrimoine, présenté au moment de l’enquête publique, est constitué de 

cinq documents. Tout d’abord le rapport de présentation qui présente les objectifs du 

SPR/AVAP, fondés sur un diagnostic architectural, patrimonial et environnemental et d’un 

atlas historique qui lui sont annexés. Ensuite, le règlement comprend des prescriptions relatives 

à l’insertion des projets et à la mise en valeur des patrimoines. Et enfin, les documents 

graphiques précisent le ou les périmètres et localisent les prescriptions du règlement. 

 

Ce projet d’AVAP a fait l’objet d’une demande d’évaluation environnementale au cas par cas. 

La Mission Régionale d’Autorité environnementale, en tant qu’autorité administrative a déclaré 

par décision en date du 13 septembre 2017 que le projet n’était pas soumis à évaluation 

environnementale. 

 

B. Les enjeux et le projet de SPR/AVAP  

 

A la suite des diagnostics, l’élaboration du projet de SPR/AVAP a conduit à une synthèse des 

intérêts patrimoniaux, situés dans l’espace, puis à la formulation d’enjeux, également de façon 

synthétique en 5 grandes catégories. 

- Conserver et valoriser les maisons et l’architecture, les boutiques, l’art de bâtir    

- Les formes urbaines, les espaces publics, les différents tissus, les jardins 

- Intégrer le gave, valoriser ses paysages et ses ouvrages d’art (usine, ponts, berges…)  

- Les sanctuaires, monuments, espaces et paysages liés comme partie de la ville 

- Prendre en compte le grand paysage en lien avec la ville : site, rocher, pics et lac  
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L’étude patrimoniale et environnementale a amené à établir une typologie d’éléments, de bâtis 

et d’espaces méritant d’être identifiés et pris en compte dans la gestion de l’espace au travers 

des règles que le SPR/AVAP est en mesure de promouvoir. 

Pour cela, les catégories suivantes ont été portées sur le plan, couvrant l’ensemble du 

SPR/AVAP. Chaque catégorie renvoie à un chapitre du règlement. 

 

 

 

Extrait du plan du SPR/AVAP – Catégories de protection 
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III. Les Périmètres Délimités des Abords 

 
Au titre de la loi du 13 décembre 2013 relative à la protection des Monuments Historiques dès 

qu’un édifice est classé ou inscrit intervient automatiquement une servitude de protection de ses 

abords qui s’applique à tous les immeubles et les espaces situés dans un rayon de 500 mètres 

autour. 

 

A. Les monuments historiques sur Lourdes 

 

Il existe actuellement sur la ville de Lourdes quatre monuments historiques, à savoir, un site 

classé, le Château Fort et trois sites faisant l’objet d’une inscription à l’inventaire 

supplémentaire, le Domaine des Sanctuaires, le Four à Chaux et la Tour du Garnavie. 

 

Chacun d’entre eux génère un périmètre de protection de 500 mètres de rayon au sein duquel 

les travaux sont subordonnés à l’avis de l’architecte des bâtiments de France. 

 

Lors de l’étude engagée pour la création de l’Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du 

Patrimoine (AVAP), le projet de périmètre de celle-ci englobe une large partie des périmètres 

de ces quatre monuments. Mais des parties résiduelles, appelées Périmètres Délimités des 

Abords, existent toujours et sont exclues du projet. 

 

L’Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine des Hautes-Pyrénées (UDAP), et 

avec l’avis de l’architecte des bâtiments de France, a proposé lors de l’élaboration de l’AVAP 

d’adapter ces périmètres de 500 mètres à celui de l’AVAP, futur Site Patrimonial Remarquable 

(SPR), et donc de supprimer ces parties résiduelles et de ne pas les conserver en Périmètre 

Délimité des Abords. 

 

Il s’agit des quartiers suivants : 

- Le quartier de Labastide et de l’Astazou, composé de constructions datant 

essentiellement des années 1960/197, et situé au nord de la commune, 

- Le quartier de l’Arrouza, entre le boulevard du Gave et le boulevard Roger Cazenave, à 

l’arrière du centre-ville où se situent des bâtiments publics, des immeubles de quatre 

étages et du pavillonnaire datant du milieu du XXième siècle, 

- Le quartier de l’Ophite, adossé à la falaise et traversé par le boulevard d’Espagne, 

composé de constructions très hétérogènes. 
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B. Cartographie des quartiers  
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IV. Conclusion  
 

La ville de Lourdes est riche d’un patrimoine multiple, à la diversité et aux qualités parfois 

méconnues. Ainsi se côtoient ville médiévale, ville classique, ville des pèlerins du XIXe siècle 

à nos jours dans un site de vallée des Pyrénées centrales. Les architectures témoignent de ces 

différents moments et donnent un caractère particulier à la ville. Plusieurs sites, monuments, 

sont protégés au titre des lois sur les sites et monuments historiques.  

 

La commune a donc souhaité s’engager dans une démarche de valorisation patrimoniale à la 

fois pour préserver son patrimoine, mais aussi pour mieux le faire connaître, par la mise en 

œuvre d’un SPR/AVAP. 

 
Ceci implique également une évolution des périmètres de protection de 500 mètres issus des 

monuments historiques inscrits et classés. 

 

L’enquête publique unique portera donc à la fois sur le projet de Site Patrimoniale Remarquable 

régi par une Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine, et sur le dossier des 

Périmètres Délimités des Abords, supprimant les parties résiduels issues des périmètres des 

Monuments Historiques. 

 

 

 



 

        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4. Dossier des Périmètres Délimités des 

Abords 

Commune de Lourdes 

Enquête publique 

SPR/AVAP 

Périmètres Délimités des Abords 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 
 



 

  

        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5. Délibérations de la ville de Lourdes 

et de la Communauté d’Agglomération 

Tarbes-Lourdes-Pyrénées 

 

Commune de Lourdes 

Enquête publique 

SPR/AVAP 

Périmètres Délimités des Abords 



 Dossier d’enquête publique - Délibérations ville de Lourdes et CATLP 

 

Composition du dossier 

 

- Les délibérations de la ville de Lourdes 

- Les délibérations de la communauté d’agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées
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6. Bilan de la concertation du Site 

Patrimonial Remarquable régi par une 

Aire de mise en Valeur de 

l’Architecture et du Patrimoine 

Commune de Lourdes 

Enquête publique 

SPR/AVAP 

Périmètres Délimités des Abords 



  

 



 

   

   

   

    



 

   

   

   

    



 

   

   

   

    



 

   

   

   

    



 

   

   

   

    



 

   

   

   

    



 

   

   

   

    



 

   

   

   

    



 

   

   

   

    



 

          

   

 



 

        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7. Avis de l’Autorité 

environnementale 

 

Commune de Lourdes 

Enquête publique 

SPR/AVAP 

Périmètres Délimités des Abords 



 

 



 Dossier d’enquête publique - Avis de l’Autorité Environnementale 

 

Préambule  

 

Conformément au code de l’environnement, le projet de l’Aire de mise en Valeur de 

l’Architecture et du Patrimoine, relève d’un examen au cas par cas préalable à l’évaluation 

environnementale. 

Par courrier en date du 06 juillet 2017, Madame Josette BOURDEU, maire de Lourdes, a saisi 

la DREAL OCCITANIE, autorité environnementale, afin de se prononcer sur la réalisation ou 

pas d’une évaluation environnementale. 

La Mission Régionale d’Autorité environnementale, en tant qu’autorité administrative a 

déclaré par décision en date du 13 septembre 2017 que le projet d’AVAP de Lourdes n’était 

pas soumis à évaluation environnementale. 

- Courrier de Madame le Maire 

- Avis de la MRAe 

 



 Dossier d’enquête publique - Avis de l’Autorité Environnementale 

 



 Dossier d’enquête publique - Avis de l’Autorité Environnementale 

 

Lettre de Madame le Maire de Lourdes
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8. Avis de la Commission 

Régionale du Patrimoine et de 

l’Architecture  

 

Commune de Lourdes 

Enquête publique 

SPR/AVAP 

Périmètres Délimités des Abords 



Dossier d’enquête publique – Avis de la CRPA 

 

Pièces du dossier 

 

- Courrier transmission dossier pour préfet de Région 

 

- Convocations destinées à la communauté d’agglomération Tarbes-

Lourdes-Pyrénées et à la mairie de Lourdes pour CRPA 

 

- Compte-rendu de la CRPA 
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9. Les Personnes Publiques Associées 

 

Commune de Lourdes 

Enquête publique 

SPR/AVAP 

Périmètres Délimités des Abords 



 Dossier d’enquête publique - Avis des PPA 

 

Liste des PPA 

- Monsieur le Préfet des Hautes-Pyrénées 

- Madame la Sous-Préfète d’Argelès-Gazost 

- Madame l’Architecte des Bâtiments de France - UDAP des Hautes-Pyrénées 

- Madame le Maire de Lourdes 

- Madame la Présidente de la Région Occitanie 

- Monsieur le Président du Conseil Départementale des Hautes-Pyrénées 

- Monsieur le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie 

- Monsieur le Président de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat 

- Monsieur le Président de la Chambre d’Agriculture 

- Centre Régional de la Propriété Forestière 

- La communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées : 

o Le service Habitat et Politique de la Ville 

o Le service instructeur des Autorisation du Droit des Sols 

o Le service Aménagement 

o Le service en charge du dossier Action Cœur de Ville pour Lourdes  

 

Pièces du dossier 

- Les convocations des Personnes Publiques Associées 

- Le compte-rendu et la présentation de la réunion des Personnes Publiques Associées 

- Les avis des Personnes Publiques Associées  
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 Les convocations des Personnes 

Publiques Associées 
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Le compte-rendu et la présentation 

de la réunion des Personnes 

Publiques Associées



  

 



  

 

 
 

SPR / AVAP – Commune de Lourdes 

Réunion des personnes publiques associées 

Le jeudi 05 septembre 2019 

Etaient présents : 

Mme Janine GUERAZ-COLONEL – Architecte des Bâtiments de France 

M Alain ABADIE – Adjoint à la mairie de Lourdes en charge des Travaux  

M Erik Jean HONTAAS – Directeur adjoint des services à la population de la ville de Lourdes 

Mme Laetitia DALAINE – Directrice des services techniques de la ville de Lourdes 

M François GIUSTINIANI – Directeur des Archives Départementales – Département des Hautes-

Pyrénées 

M Marc FRANCHI – Responsable du service Habitat et Politique de la ville de la CA TLP 

M Gilles ALARD – Responsable du service Aménagement et de l’Urbanisme de la CA TLP 

Mme Elodie BOUCHE – Chargée de mission au service Aménagement et de l’Urbanisme de la CA 

TLP 

Mme Nathalie MAGENDIE – Instructrice au service ADS de la CA TLP 

Mme Vanessa LAFONT – Instructrice au service ADS de la CA TLP 

 

Etait Excusée : 

 

Mme Nathalie HAREL – Technicienne Forestière – CRPF Midi-Pyrénées – Antenne des Hautes-

Pyrénées 

 

Après la présentation des personnes présentes à la réunion, Mme FOURNIL informe que l’objet de la 

réunion des personnes publiques associées est de connaître les avis, les remarques et les observations 

de chacun concernant le dossier transmis du projet de l’Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du 

Patrimoine. 

Elle rappelle que la ville de Lourdes a lancé l’élaboration de cette étude en 2014. Le projet présenté 

est issu d’un travail collaboratif entre les élus de la ville, l’Architecte des Bâtiments de France, les 

services de l’Etat, des personnes qualifiées et des techniciens qui se sont réunis au sein d’une 

commission locale et d’un comité technique. 

Elle indique que ce projet a été arrêté par délibération du conseil communautaire en mars 2019 après 

avis du conseil municipal de la ville de Lourdes et qu’il a reçu un avis très favorable de la 

Commission régionale du patrimoine et de l’architecture (CRPA) en juin 2019. 

Elle présente les principaux éléments de ce dossier et les cinq enjeux identifiés suite au diagnostic 

(voir présentation jointe) : 

 Ce dossier comporte trois pièces essentielles : 

 

- Un rapport de présentation qui retrace les objectifs de de l’AVAP identifiés suite à un 

diagnostic environnemental, paysager et patrimonial permettant de définir des enjeux 

- Un règlement qui comprend des prescriptions 

- Des documents cartographiques permettant d’identifier ces prescriptions à la parcelle  

 



  

 

 Les enjeux sont : 

 

- Les maisons et l’architecture car la ville concentre un riche patrimoine architectural qu’il est 

nécessaire de conserver et de préserver  

- Les formes urbaines et espaces publics 

- Le Gave et ses paysages, élément assez structurant qu’il faut préserver 

- Les sanctuaires et plusieurs édifices appartenant à des congrégations religieuses assez 

remarquables  

- Et surtout le grand paysage constitué par les sites, les rochers les pics du Jer et du Béout et le 

lac de Lourdes qui permettent d’avoir des points de vue sur l’environnement 

Tous ces enjeux ont permis d’aboutir à un projet, de définir un périmètre avec les espaces naturels à 

préserver (lac, pics…), de hiérarchiser les différentes bâtiments, éléments et les espaces libres selon 

leur intérêt patrimonial, puis de les identifier, à la parcelle, sur les documents graphiques:  

- Monuments historiques 

- Immeuble ou partie d’immeuble d’intérêt patrimonial majeur  

- Immeuble ou partie d’immeuble d’intérêt patrimonial courant 

- Immeuble ou partie d’immeuble sans intérêt patrimonial 

- Cour ou espace libre, à valeur habitable 

- Jardin à valeur patrimoniale 

- Espace naturel 

- Élément et édicule intéressant d’intérêt patrimonial sur l’espace public 

- Plantation d’alignement sur l’espace public 

- Clôture et portail d’intérêt patrimonial 

 

 Le règlement : 

Il se caractérise par une structure assez simple composée de 12 articles, allant des dispositions 

générales jusqu’aux règles particulières par catégories d’immeubles et d’espaces libres. 

Mme FOURNIL rappelle également que ce dossier de l’AVAP a permis de redéfinir, avec le service 

départemental de l’architecture et du patrimoine, les périmètres issus des monuments classés et 

inscrits. En effet, le périmètre du SPR englobe une large partie de ceux des quatre monuments. 

Cependant, il existe des parties résiduelles appelées Périmètres Délimités des Abords qui sont exclues 

du projet. Donc le service de l’UDAP a établi un dossier joint à celui du projet de SPR / AVAP 

démontrant que ces derniers ne sont pas nécessaires :  

- Les quartiers de Labastide et de l’Astazou situé au nord de la commune, 

- Le quartier de l’Arrouza, entre le boulevard du Gave et le boulevard Roger Cazenave, 

- Le quartier de l’Ophite. 

Elle précise enfin que, dès l’approbation de l’AVAP, les autorisations d’urbanisme situées sur ces 

trois secteurs ne seront plus soumises à l’avis de l’architecte de bâtiments de France. 

Mme COLONEL explique que le principe d’une AVAP /SPR est de se substituer aux rayons de 

protection donc de supprimer le rayon de 500 m autour du monument.  Une fois que ce périmètre de 

l’AVAP/ SPR a été fixé au regard de la géographie, du relief, de l’intérêt patrimonial de la ville, pour 

tout ce qui était dans le rayon de 500 m mais qui n’est pas inclus dans le périmètre de l’AVAP/SPR et 

qui ne présente pas d’intérêt architectural, il n’est pas nécessaire que l’architecte des bâtiments de 

France donne son avis sur les autorisations liées au droit des sols. Elle indique que pour cela il est 

nécessaire de faire une procédure spécifique et établir un dossier soumis, lui aussi, à l’enquête 

publique.  



  

 

Elle indique que sur la commune existent quatre rayons de protection et que dorénavant le SPR 

regroupe un secteur beaucoup plus grand. Ainsi, tous les nouveaux projets seront soumis à son avis. 

Elle rappelle qu’un SPR est un document de labellisation, qui permet de rentrer dans les Grands Sites 

d’Occitanie. Il s’agit d’un document qui tend vers la qualité dont l’objectif est de mettre en valeur tout 

le patrimoine historique, monumental et paysager d’une commune.  

Mme FOURNIL indique, que suite à cette réunion, l’enquête publique sera lancée. Il faudra se mettre 

en accord avec la ville de Lourdes sur la période compte tenu des échéances électorales. Le dossier 

sera soumis pour avis au conseil municipal de Lourdes et pour son approbation au conseil 

communautaire. Elle précise que l’AVAP est une servitude d’utilité publique qui se superpose aux 

règles d’urbanisme. 

Mme BOUCHE indique que l’instruction des autorisations d’urbanisme se fera sur le règlement de 

l’AVAP pour tout projet situé dans le périmètre, et sur la base du RNU pour les autres. 

M ABADIE s’interroge sur le fait de présenter ce projet avant le mois de Mars 2020. 

Mme FOURNIL indique qu’il convient d’abord de définir la période pour lancer l’enquête publique. 

Mme COLONEL précise qu’effectivement il faut fixer, avec la commune, les dates de l’enquête 

publique. 

M ABADIE demande si pour l’enquête publique il est nécessaire de délibérer. 

Mme DALAINE propose qu’un courrier officiel du Président de l’agglomération soit adressé à 

madame le Maire en lui proposant une période envisagée pour cette enquête publique. 

M GIUSTINIANI précise que le travail présenté est assez précis et cela serait dommage que ce projet 

n’aboutisse pas avant la fin du premier trimestre 2020. Il explique qu’une AVAP représente, pour 

beaucoup de personnes, des contraintes mais aussi de nombreux points positifs pour les propriétaires 

(un tel document permet notamment de valoriser le bien).  

Mme COLONEL indique qu’effectivement Lourdes est une ville historique qui a un passé assez 

riche ; une ville touristique qui mérite que les gens soient bien accueillis. Elle précise que la qualité 

des espaces publics, le travail sur la revalorisation des façades permettent de découvrir la ville 

autrement.  

Elle rappelle que dès 2014 madame le Maire a pris l’initiative de redonner à cette ville une autre 

vision, un autre accueil, un autre aspect. Mais avant de voir un vrai résultat, il faut au moins dix ans 

de pratique. Elle insiste également sur le rôle du service instructeur, précieux dans ces moments parce 

qu’il fait le relai avec les pétitionnaires. Elle explique que les instructeurs doivent s’approprier le 

document et comprendre sa signification.  

Elle cite l’exemple de la commune de Cauterets qui a mis en œuvre une grande campagne de 

ravalement des façades et de dépôt des enseignes non règlementaires. Le service urbanisme avec du 

personnel vérifiait systématiquement les travaux qui étaient réalisés sur la ville, 

Mme DALAINE demande pourquoi cela ne relève pas des missions de l’ADS.  

Mme COLONEL indique que certains travaux ou installations, notamment ceux de moins d’un mètre 

carré, ne sont pas soumis à autorisation. Elle précise qu’une demande est nécessaire, au titre du code 

du patrimoine, pour tout aménagement d’espace public ou changement d’aspect d’un lieu. 

M GUISTINIANI indique qu’avant la mise en place du contrôle, l’apprentissage et la sensibilisation 

des habitants sont indispensables. 

Mme DALAINE demande s’il s’agit d’un référent AVAP ou un référent pour application des 

contraintes du SPR autre que l’instruction ADS. 



 

 

Mme COLONEL indique qu’à partir du moment où 50 % de la population a compris les enjeux, 

notamment au niveau du respect des couleurs de façades, des volets et des menuiseries, et celui qui ne 

va pas respecter cette palette peut se sentir exclu et voir son bien dévalorisé. Elle explique que l’idée, 

à terme, est bien que la « police » se fasse toute seule et que les gens respectent, permettant d’unifier 

les choses afin d’avoir une certaine douceur et harmonie dans la ville.  

Mme BOUCHE précise donc qu’il est nécessaire de mettre en place une communication pédagogique 

permettant d’expliquer le procédé aux habitants. 

Mme COLONEL confirme qu’il faut que les services techniques soient soutenus par les élus. Elle cite 

l’exemple d’un bailleur public qui avait installé des menuiseries en PVC blanc sur un immeuble en 

rénovation situé sur la commune de Cauterets. Le maire a fait arrêter les travaux, et demandé au 

bailleur public de respecter la règlementation. Elle explique que les villes qui vivent du tourisme 

doivent faire attention à leur patrimoine parce que le touriste choisit les belles destinations qui sont 

valorisées. L’architecture, les rues, les espaces publics sont des enjeux importants pour la ville de 

Lourdes.  

Elle indique également qu’un SPR ne peut pas être supprimé ou révisé. Pour être efficace, il doit être 

pérenne.  

M FRANCHI indique, en lien avec l’habitat, que l’OPAH RU de Lourdes doit passer en conseil 

communautaire et en conseil municipal cette fin de mois de septembre. L’étude pré opérationnelle a 

permis d’identifier certains îlots d’intérêt stratégique sur lesquels la commune et / ou l’agglomération 

pourraient intervenir. Il explique que le règlement de l’AVAP tel qu’il est rédigé vient un peu en 

contradiction avec des interventions opérées dans la cadre de cette OPAH RU. Il est donc nécessaire 

de faire coïncider les enjeux de cette opération avec ceux de l’AVAP. Il cite l’exemple de l’article 

2.1.1 du règlement pour la catégorie « Immeubles ou partie d’immeuble d’intérêt 

patrimonial courant » et demande s’il est possible d’adapter cet article et de voir au cas par cas sur les 

îlots qui ont été identifiés dans le cadre de l’OPAH RU.  

Mme COLONEL précise que la rénovation se différencie de la reconstruction et de la 

démolition/reconstruction :  la restauration implique de restaurer dans les règles de l’art, la rénovation 

consiste à garder les façades et la toiture et l’intérieur se refait à neuf et puis la 

démolition/reconstruction implique de repartir sur tout à fait autre chose. Elle explique que le but des 

immeubles remarquables est bien de dire qu’il existe un tissu urbain, une trame, un parcellaire et des 

règles qui organisent la ville et donc de ne pas les démolir mais de les rénover de façon à garder la 

trame, les hauteurs, les corniches et toutes les modénatures représentant les éléments patrimoniaux. 

Elle cite l’exemple du secteur sauvegardé de Bayonne qui a permis du curetage à l’intérieur des îlots 

pour créer de la lumière mais toutes les façades ont été conservées. 

Elle propose donc d’analyser au cas par cas en fonction des îlots, de la situation et trouver des 

solutions mais de garder sur le principe le règlement tel qu’il a été écrit. Elle indique également que, 

si nécessaire, elle justifiera son avis sur la base des adaptations mineures notamment pour des 

démolitions partielles.  

M ALARD remarque une incohérence d’écriture concernant le POS de la ville. Il indique qu’en page 

175 du diagnostic il est écrit qu’il sera procédé à une mise en compatibilité du POS. Or une AVAP 

étant une servitude d’utilité publique il faut procéder à une mise à jour du document d’urbanisme. Ce 

qui est indiqué en page 44 du rapport de présentation. Il propose donc de modifier la page 175 du 

diagnostic en reprenant les termes de la page 44 du rapport de présentation. 

Mme FOURNIL remercie l’ensemble des personnes présentes et clôt la séance.



  

 

 

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



 Dossier d’enquête publique - Avis des PPA   

 

 

Les avis des Personnes Publiques 

Associées



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 

 



 

  

        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

10. Arrêté d’ouverture et avis 

d’enquête publique  

 

Commune de Lourdes 

Enquête publique 

SPR/AVAP 

Périmètres Délimités des Abords 
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